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CHAMBRE SIS PAIR.S. 

FROJET Dt LOI SUR L'EXERCICE ET L'ENSEIGNEMENT DE LA 

MEDECINE ET DE LA PHARMACIE. 

La discussion du projet de loi sur l'exercice et l'ensei-

gnement de la médecine et de la pharmacie, a commencé 

aujourd'hui à la Chambre des pairs. Ce projet, dont le but 

J[ d'introduire, dans la constitution du corps médical, 

certaines réformes qu'une longue expérience a démontrées 

indispensables, sera-t-il examiné avec toute l'attention 

,Vm(il est digne? Nous l'espérons. Les abus auxquels îl 

#git de remédier sont trop graves ; le travail de la Com-

mission atteste des études trop approfondies et trop cons-

ciencieuses, pour que la Chambre ne considère pas comme 

(
|e son devoir, malgré l'époque avancée delà session, d'a-

border sérieusement les diverses questions qui se trouvent 

nettement posées devant elle, et dont la prompte solution 

importe, de l'aveu de tous, aux intérêts généraux de la so-

ciété et aux intérêts particuliers d'une corporation juste-

ment considérée. Et cependant, nous regrettons de le dire, 

| nous a semblé que la Chambre, dès les premiers pas, 

:ail effrayée de la longueur de la route qu'il lui faudra 

parcourir, car à peine l'honorable .M. Cousin qui, le pre-

mier, a engagé la lutte, est-il descendu de la tribune, que 

les bancs se sont peu à peu dégarnis, et qu'après quelques 

observations de M. Vincons Saint-Laurent, la séance a été 

levée faute d'auditeurs. 

M. Cousin a fait avec une extrême vivacité la critique du 

projet. Il l'a attaqué dans ses deux parties essentielles et 

fondamentales : la suppression des officiers de santé cl le 

maintien du concours. 

Quant au concours, malgré la popularité dont il est en 

possession, l'honorable pair le condamne comme une dé-

testable institution, en ce qui concerne du moins la nomi-

nation aux chaires de professeurs. Sans nier les heureux 

résultats qu'il a pu souvent produire, et tout en disant 

son maintien pour l'agrégation, il lui reproche de Sub ;ti-

tuer, en l'ait de capacité, l'apparence à la réalité, et n'en-

courager la médiocrité bien dressée au préjudice de la 

science véritable. 11 lui reproche en outre d'écarter néces-

sairement de l'école des hommes peu Taits peut-être poul-

ies luttes de la parole et les subtilités de l'argumentation, 

mais auxquels leur caractère , leur âge , leur capacité 

éprouvée donneraient incontestablement, et bien mieux 

qu'un succès de concours, l'autorité, cette qualité essen-

tielle sans laquelle, a-t-il dit avec raison, le professeur 

n'est qu'un homme placé sur une estrade un peu plus éle-
vée que les autres. 

^ Sur ce premier point, l'argumentation de l'honorable 

pair a été vive, animée, pleine de verve, et nous ajoute-

rons qu'en mettant à nu les imperfections, les déceptions, 

es iniquités même du concours, il n'a fait que se rendre 
1
 interprète d'un sentiment presque général. Mais si l'on 

supprime le concours, que devra-t-on lui substituer? La 

nomination directe par le ministre sous sa seule responsa-

bilité.' il. Cousin s'en effraie, et il a raison. La nomina-

tion sur présentation des Facultés et de l'Académie des 

«ences, comme cela a lieu pour d'autres chaires de haut 

■ enseignement? ^ Ce mode, que M. Cousin juge excellent, 

laurait-il pas l'inconvénient de laisser une trop large part 
a

influence à ce qu'on appelle l'esprit de corps? Enfin, en 

proposant de maintenir le concours et de le restreindre 

™tre certaines catégories de candidats ayant fait leurs 

preuves et dignes par leurs antécédens de lutter ensem-

3 u- Projet n'a-t-il pas Irouvé le moyen le plus facile de 
l°n«her tous les intérêts? 

"us aurons à revenir sur ces différentes questions, 

urki ,J,,,SI " uous a paru moins bien inspiré lorsqu'il a 
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° PLKSSY-AUXOULD ET LA COMÉDIE-FRANÇAISE. — DEMANDE 

EN 200,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Dans un moment où plus que jamais la Russie avec ses 

roubles, et l'Angleterre avec ses guinées, sont véhémen-

tement soupçonnées, disons plus, hautement accusées de 

chercher à nous ravir nos plus éminens artistes, le procès 

dn Théâtre-Français contre M" c Plessy, procès dont les 

élémens sont connus par les débats que nous avons déjà 

enregistrés, reprend un certain caractère d'actualité. Aussi 

l'auditoire est nombreux, et on y remarque plusieurs ac-

teurs du Théâtre-Français, notamment M. Provost. 

On sait que, pour raison de la rupture un peu brusque 

de son engagement, M"' Plessy a été condamnée à 100,000 

francs de dommages-intérêts par jugement du 8 mai 1846, 

qui est attaqué par elle comme trop rigoureux, et par le 

théâtre comme trop indulgent. 

Jeanne-Sylvanie Plessy, a dit Si' Chaix-d'Est-Aiige, avocat 
de la célèbre actvice, fut engagée, le 10 mars 183 i, n'ayant 
pas encore quinze ans. à titre de pensionnaire, pour jouer les 
rôles d'Agnes au Théâtre-Français. Cet engagement, souscrit 
en minorité, était nul ; mais il fut renouvelé, eh majorité, le 1 er 

décembre 1840, par acte reçu par M e Gambier. 

On a accusé M" c Plessy d'ingratitude envers le théâtre, et ce 
reproche sera par moi repoussé : mais ce qui n'a pu être 
contesté, c'est qu'elle a tenu une conduite exemplaire au théâ-
tre, que jamais elle n'a subi aucune de ces peines qu'on nomme 
disciplinaires. Malheureusement, en 1843, il se passa dans sa 
vie intime un de ces événemens qui produisent dans l'âme une 
perturbation profonde ; un projet, sur lequel je demande à ne 
pas m'expliquer, un engagement dans lequel elle avait mis sa 
vie entière, furent brisés cruellement, et elle en conçut un dés-
espoir dont il est facile de se moquer, surtout lorsqu'il s'agit 
des artistes, dont la vie se passe au grand jour. Mais pourtant 
il y a eu dans la comédie tant, de faits de ce genre, qu'il y au-
rai t peu de convenance, au moins de la part de nos adversaires, 
à tourner ce violent chagrinen ridicule : bref, M"c Plessy avait 
complètement perdu la tète. Elle se relira à la campagne, où 
elle cherchait la solitude elle repos; elle n'y trouva nulle dis-
traction à sa douleur, eue fut alors qu'elle adressa, de Sainl-
Chéron, près Arpajon, à M. Desnoyer, régisseur du théâtre, le 
billet suivant : 

« Je suis très malade, mon cher Monsieur Desnoyer, la fièvre 
nie dévore. 

» Je vous enverrai, si vous voulez, un certificat du médecin 
que j'ai ici, ou attendez, si vous l'aimez mieux, que M. Pouget 
m'ait vue ; il vous dira ce qu'il pensa. 

» Je tremble, je grelotte, et vraiment, quoiqu'on cherche à 
me le cacher, j'ai grand' peur d'une lièvre au cerveau. 

» Patience ! Pressez, pressez M. Pouget. 
» Mille amitiés. S. PLESSY. 

» J'espère conserver toujours assez dé force pour vous don-
ner moi-même de mes nouvelles ; mais sinon, ecrivez-moi tou-
jours, ma inere vous répondra. » 

Qu'a fait l'administration du théâtre'? reprend Mc Chaix; a-
t-elle fait constater la maladie'? Non. Y a-t-il eu réponse à la 
lettre? Oui ; mais par qui ? Par M. le commissaire royal, M. 
Buloz? Sans doute il n'aurait aucunement dérogé en écrivant 
directement à une an iste du mérite de M lle Plessy; mais ce ne 
fui ni M. Buloz, ni M. le secrétaire du comité. Ce ne fut pas 
sans doute le portier qu'on envoya. Enfin la réponse fut faite 
par M. Yerleuit, commis aux écritures, homme honorable sans 
contredit; mais enfin je persiste à penser que l'autographe de 
M. Jiuloz n'était rien de trop pour la circonstance. M. Verteuil 
écrivait ce qui suit : 

« Mademoiselle, 
» C'est avec un vif regret que M. le commissaire royal 

vient d'apprendre votre indisposition, et il espère que cette in-
disposition ne sera ni longue ni sérieuse. Vous pourrez sans 
doute répéter jeudi l'Ecole des Vieillards pour M. Geffroy, et 
jouer samedi cette pièce comme elle a été portée au répertoire. 
M. le commissaire royal me charge de vous inviter à faire 
tous vos efforts pour venir reprendre votre service. Aucun mé-
decin du théâtre ne peut vous être envoyé à une pareille dis-
tance; ces messieurs ne doivent leurs offices à la Comédie que 
p.jur Paris, et vous savez qu'aux termes des rôglemens aucun 
artiste ne peut s'éloiguer, habiter la campagne, sans une au-
torisation ministérielle. Si les répétitions et la représentation 
de l'Ecole des Vieillards ne pouvaient avoir lieu à cause d'u-
ne indisposition qui ne peut être légalement constatée parce 
que vous habitez à sept lieues d'ici, sans une autorisation offi-
cielle, vous entraveriez forcément le service, et vous mettriez 
M. le commissaire royal dans la nécessité de demander au mi-
nistre, à votre égard, l'application des articles 73, 76 et 79 du 
décret du 13 octobre 1812. M. Buloz vous prie donc très vive-
ment de rentrer dans Paris, et de venir répéter jeudi l'Ecole 
des Vieillards. 

» Agréez, Mademoiselle, etc. 

n Signé VERIELIL, « 

Il y avait là certainement une grande sévérité. 11 n'y a pas 
que les règlemens, il y a aussi les usages; et Talma résidait 
à Brunoy, M" 1-' Duchesnois k Champrosay, Menjaud à Saint--
Cloud, M. Samson à Chareuton, sans avoir pris une autorisa-
tion ministérielle. Enfin, en face de telles menaces, se voyant 
sur le point d'entrer en lutte -avec les huissiers, M" e Plessy, 
effrayée, fait prendre à la police un passeport pour Londres, 
où elle se réfugie. Ces procédés de la part de la Comédie, sorte 
de république dans laquelle les égards réciproques sont si né-
cessaires, ne s'arrêtèrent pas la ; ie conseil judiciaire est réuni, 
il est d'avis à l'unanimité qu'il y a lieu de poursuivre, de de-
mander 200,000 francs de dommages-intérêts et de procéder à 

la saisie de la petite maison de campagne de Sainl-Cliéron. Le 
commissaire royal écrit, le 10 juillet l8i3, la lettre suivante à 
M. le ministre de l'intérieur : 

« Monsieur le ministre, 
» Le 8 de ce mois, au moment où elle écrivait qu'une mala-

die grave la retenait chez elle, M"" Plessy prenait un passeport 
pour Londres et partait secrètement en rompant tous les liens 
qui l'attachaient au Théâtre-Français. 11 paraît que cette ac-
trice, pendant les deux mois de congé qu'elle a passés à Lon-
dres tout récemment, avait contracté un engagement secret 
avec le théâtre de Saint-Pétersbourg, engagement qui ne devait 
cependant recevoir son exécution qu'au 1 er septembre prochain. 
C'est une circonstance inattendue, étrangère au théâtre, qui a 
précipité la fuite de M" 1 Plessy et la rupture de son engagement 
social. 

« Jamais, depuis M"° Georges, un si fâcheux exemple n'avait 
été donné, et il est d'un intérêt puissant qu'on emploie tous les 
moyens d'empêcher le renouvellement d'un fait semblable. Le 
Théâtre-Français est sérieusement menacé de désorganisation 
par les propositions qui arrivent chaque joui' de Russie aux 
artistes; aujourd'hui c'est M 11 '' Plessy qui entrave tout-à-fait par 
sa fuite le répertoire comique, demain ce pourra être le tour 

du ropertoire tragique par le ueparl de M".' Hachel, à qui on a 
fait souvent des offres plus belles encore. J'appelle voire atten-
tion sur ce danger qui est réel. 

» Hier, le conseil judiciaire convoqué, a décidé â l'unani-
mité qu'une action serait sur-le-champ intentée contre M" c 

Plessy, et que toutes mesures conservatoires seraient prises 
pour le cas où cette actrice rentrerait un jour eu France. J'es-
père que vous approuverez cette conduite et que vous appuie-
rez de votre autorité les justes représailles de la Comédie-
Française. Aucun sociétaire du Ïlieàlre-Français n'avait en 
effet reçu plus de marques de bienveillance que M ,lc Plessy. 
et le congé annuel de deux mois que vous lui aviez accordé 
'hiver dernier, lui faisait une" position exceptionnelle de 

30,000 fr. par an, en comptant son traitement subventionne!. 
La Comédie-F'rançaise avait aussi entouré de sa sollicitude les 
premiers pas et la jeunesse de M" c Plessy. A moins de vingt-six 
ans, elle avait dix ans de sociétariat et onze de services. Dans 
neuf ans, elle avait uue pension de 5,000 fr. à un âge où une 
carrière brillante lui était encore réservée. Oubliant tous 
ses devoirs, tous les actes de bienveillance de l'autorité 
supérieure, M"" Plessy n'a vu dans les faveurs dont elle a été 
l'objet qu'un moyen de rompre des liens qu'elle devait res-
pecter plus que personne. 

» Aux termes du décret de Moscou, article 25: « Tout so-
» ciétaire qui quitte le théâtre sans avoir obtenu l'autorisa-
» tion du minisire de l'intérieur, perd la somme pour laquelle 
» il aura contribué, et n'a droit à aucune pension. » Je vous 
prie donc, M. le ministre, de prendre un arrêté qui déclarera 
M" c Plessy déchue de tous ses droits et ses fonds sociaux, s'é-
levanl à 4, 43J francs, propriété du Théâtre-Français, sans pré-
judice des dommages-intérêts que la société pourra obtenir 
judiciairement. 

« Je vous prie aussi, Monsieur le miuistre, de vouloir bien 
user de votre influence sur M. le préfet de police pour qu'il 
ne soit délivré désormais aucnn passeport à un artiste du 
Théâtre-Français non porteur, selon l'usage, d'une attesta-
tion de moi qui prouvera qu'il a obtenu un congé émanant de 
vos bureaux. 

» Je suis avec respect, Monsieur le ministre, 
» Le commissaire royal près le 

Théâtre-Français, 
B ULOZ. » 

Ainsi que l'annonçait la lettre de M. Buloz, la demande en 
dommages-intérêts fut portée devant le Tribunal, qui ordonna 
d'abord une provision de 5,000 francs, par jugement en vertu 
duquel fut pratiquée la saisie de la maison de campagne. 

Cependant tout le monde au théâtre n'était pas d'avis de ces 
mesures acerbes. Régnier, qui était alors à Rueil (avait-il pris 
pour cela la permission ministérielle?) crut devoir intervenir, 
et écrivit à M" e Plessy, k la date du 29 juillet, une lettre.dont 
les termes contrastent singulièrement avec la lettre de M. le 
commissaire royal. 

« Vous êtes sans doute au courant, ma chère ainie, soil par 
Samson, soit par votre frère, de tout ce qui s'est passé ici de-
puis et relativement k votre départ. Je n'ai donc rien k vous 
apprendre k cet égard. J'ai regretté bien vivement que vous 
n'eussiez pas, par un mot amical, informé le comité de la ré-
solution que vous preniez. Cette démarche aurait enlevé k vo-
tre détermination tout caractère clandestin, et ne faisait pas 
ressembler votre départ k une fuite. Quoi qu'il en soit, les in-
dignations se calment, les bouilloimemens s'apaisent ; mais tout 
le monde pense que, dans un avenir plus ou moins éloigné , 
vous reviendrez reprendre votre place, trop belle en vérité pour 
vous résigner k la perdre aussi facilement. 

» Je comprends parfaitement les motifs qui justifient votre 
départ Je n'avais pas attendu votre lettre pour m'en expliquer 
hautement devant ceux qui ne voyaient dans ce que vous avez 
fait que des sentimens intéressés, et qui voulaient que vous 
n'eussiez abandonné uue position brillante au Théâtre-Français 
qu'en vue d'un chiffre d'appointement supérieur au théâtre de 
Saint-Pétersbourg. Personne main tenant ne croit «lus cela, et 
je pense qu'il serait sage k vous de profiter de celte situation 
présente des esprits pour expliquer k notre comité l'état dou-
loureux dans lequel vous vous trouviez, la nécessité absolue où 
vous étiez de vous absenter, le chagrin que vous en ressentiez, 
et le sacrifice même que vous èics prè.e a l'aire de vos plus in-

times sentimens en revenant, malgré le froissement que vous 
en éprouverez, reprendre une place que vous ne quittiez qu'à 
regret, et dont la perle était si dommageable k vos intérêts par-
ticuliers, l'ixez le temps de votre retour; que votre lettre soit 
bonne, affectueuse, et soyez sûre que les choses S'arrangeront 
mieux que vous ne le pensez. 

» Quel que soit l'attachement que je porte au théâtre, vous 
savez qu'il n'est pas si excessif que je ne voie ici que son in-
térêt en cause. Vous devez nie connaître assez pour savoir que 
le vôtre me préoccupe également, sinon davantage, et que le 
conseil que jè vous donne m'est dicté plus par la raison de 
votre propre bonheur que par celui des avantages que votre 
retour pourrait lui rapporter. N'hésitez donc pas, mais surtout 
soyez bonne, car c'est surtout celte espèce de dédain dans le-
quel vous tenez la société en général, qui irrite contre vous et 
vous crée des inimitiés. Quelques bonnes paroles accompa-
gnant une loyale résolution rétabliront la bonne harmonie. Il 
faut vous conduire en honnête homme, après avoir péremptoi-
rement prouvé que vous êtes une honnête femme. Ayez donc du 
courage. A l'égard des tribulations dont, au reste, à mon avis, 
vous vous evagérez l'importance, n'hésitez pas entre un chagrin 
et un devoir. lj faut, dans la vie, affronter l'un et souvent mê-
me patiemment le subir, mais rien ne peut nous dispenser 
d'accomplir un devoir. C'est en manquant k cette règle qu'on 
se, crée des chagrins bien autrement cuisans que ceux aux-
quels ou a voulu échapper. Croyez-moi donc, et revenez-nous 
vite. C'est la seule résolution digue que vous ayez à prendre et 
qui consolidera, soyez-en sûre, le bonheur que vous pensez 
avoir atteint. 

» Voire affectionné et sincère ami, 
» RÉGNIER. » 

Voici maintenant, ajoute M" Chaix, la lettre de M"' Plessy, 
adressée à ses bons et chers camarades... 

M. le président : Quelle on est la date ? 
M° Chaix : Il n'y en a pas... c'est peut-être une habitude de 

femme. La Cour remarquera que» Sl" c Plessy regrette dans 
cette lettre qu'un ami, homme habitué aux affaires, qu'elle 
avait chargé de faire connaître sa résolution, n'ait pas rempli 
cette mission. La lettre est ainsi conçue : 

« Mes camarades, 
» J'ai du vous paraître coupable, et je comprends toute l'ir-

ritation dont vous avez été saisis à la nouvelle de mon départ. 
Vous deviez en être avertis les premiers. Par malheur, j'ai 
chargé du soin de vous prévenir une personne qui, par sa 
double qualité d'ami et d'homme habitué aux affaires, aurait 
pu servir d'intermédiaire entre vous et moi, et dont les démar-
ches immédiates auraient été" à mon départ, comme je l'espé-
rais, un caractère clandestin. En lui expliquant les motifs de 
ma résolution, motifs qui vous inspireraient sans aucun doute 
quelque sympathie, cl peut-être aussi quelque estime si vous les 
connaissiez bien, je lui avais remis, dans certaines limites, tout 
pouvoir de traiter avec vous, si vous consentiez, malgré mon 
eloignement, à me conserver une place dont je sens tout le prix 
et dont j'ai voulu être digne. 

" N'accueillez, je vous prie, mes amis, aucune mauvaise 
pensée à mon égard, ne me soupçonnez pas d'avoir préféré une 
grande fortune à des engagemens dont j'ai toujours été lière et 

SSVHiiAVXt 

RUE HARLAY-DU-PALAIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge, à Paris. 

( Les lettres doivent tue alfranclUet.) 

auxquels je m'étais vouée sans reserve. A l'époque de ma ma 
jorite, on a cherché, vous le savez peu -être, a m'eloigner de 
vous. On m'a offert alors ce qu'on m'offre aujourd'hui. Je n ai 
pas eu un instant d'hésitation. Je me trouvais heureuse près 
de vous. Bien jeune, vous m'avez adoptée, j'espere que vous 
ne vous en êtes jamais repentis ; je ne l'oublie pas, cl quoi 
qu'il arrive, je m'en souviendrai toujours avec reconnaissance. 
Mais la vie, si heureuse qu'elle soit au théâtre, n'est pas toute 
au théâtre, et sur les sentimens intimes il y a peu de raison-
nemensàfaire. Quand ils sont en bute avec les intérêts, quand 
ils sont assez forts pour tout emporter, il faut qu'un senti-
ment vienne au cœur de ceux qui vous jugent, il faut qu'ils 
sentent ce qui ne peut s'expliquer. 

« Je suis prête aujourd'hui, comme dans le premier moment . 
qui a suivi mon départ, à racheter par tous les sacrifices qui 
me sont possibles la place que j'occupais parmi vous. Aucune 
fortune, aucun avantage ne m'empêcheront de venir la repren-
dre si, après ce que je vais vous dire, vous consentez à me la 
conserver. Si vous refusiez, je n'hésiterais pas, je renoncerais à 
la France, je perdrais l'espoir de revoir ma famille et mes 
amis. 

» J'ai maintenant, aux termes de mon contrat, huit années 
à faire pour avoir droit à la pension. Je vous demande la faculté 
de ne rentrer au théâtre, de n'y reprendre ma place que dans 
deux ans, à compter du 1" septembre prochain; et si vous 
conseillez.* je vous donnerai, au lieu de huit années que je vous 
dois, onze années de service, après lesquelles j'aurais droit à la 
pension, c'est-à-dire à 5,000 francs de rente seulement. C'est 
l'indemnité que je vous offre pour le tort que peut vous causer 
mon absence momentanée. 

« Recevez, mes chers camarades, et toujours mes amis, j 'es -
père, l'expression bien sincère de mes sentimens affectueux et 
de ma parfaite estime. 

» Sylvanie PLESSY. » 

Cet appel à la confraternité ne fut pas entendu ; on insista ; 
W* Plessy, qu'un répit de quelques semaines eût pu ramener, 
se décida\ signer un engagement pour le théâtre de Sainl-Pé-
tersbourg, préférable sans contredit à sa position au Théâtre-
Français, mais non pas fabuleux, comme l'ont prétendu ses 
adversaires. En réponse à la demande de 200,000 francs de 
dommages-intérêts, elle soutint que son engagement était nul, 
taule de mise en réserve ou retenue d'une portion du produit 
des recettes pour assurer sa pension. Ce moyen fut rejeté et la 
demande principale admise pour 100,000 francs, par un ju-

«emeut du 8 mai 1840. 
M' Chaix donne lecture de ce jugement, que nous avons rap- ' 

porté en entier dans notre numéro du 9 mai 1846. 
Avant de discuter ce jugement, dit l'avocat, je tiens à faire 

disparaître le reproche d'ingratitude adressé à M" c Plessy : elle 
n'est redevable, en effet, d'aucune faveur au Théâtre-Français. 
Ses premiers succès, a quinze ans, y causèrent une certaine 
émotion, mais ce fut pour amener un refus d'engagement^ et il 
fallut s'adresser au ministre, qui exigea cet engagement. Elle a 
reçu d'abord 5,000 fr., puis 6,000 fr., 8,000 fr., 10,000 fr., 
12,0'Vl •'" enfin. Sont-ce là des chiffres bien importans? On a 
dit que T .bna s'en était contenté : non pas, je vous prie! Sa 
pan eau de 20,000 fr., sa subvention de 30,000 fr., puis il 
avait des gratifications de toute nature, puis deux mois de 
congé. Ajoutez à cela que les artistes fournissent leurs costumes, 
et c'est pour une femme un objet de dépense considérable. M" 1' 
Mars n'aurait pas défrayé cette dépense avec 6,000 fr par an. 

Aujourd'hui c'est encore pire : depuis que le Thcàlre-r'ran-
çais remplace la qualité par la quantité, et qu'au lieu de deux 
ou trois pièces par an, il en doiuie douze, les frais de costu-
mes sont excessifs ; M11" Plessy a dù dépenser au moins 1,300 
francs pour ses costumes dans le ferre d'eau. Aussi fallait-il 
qu'elle ajoutât k ses 12,000 fr. des ressources tout à fait étran-
gères au théâtre. Tous ses camarades avaient des congés ; Li-
gier, Menjaud, M 11 ' Racltel ne s'en faisaient pas faute : M*» 
Plessv n'en avait pas. Elle obtint pourtant cet acte' de justice 
de la bienveillance de M. le ministre; mais la Comédie pro-
testa. 

On a dit qu'elle avait, entre autres avantages, une place 
d'ouvreuse qu'elle avait vendue 2,000 fr. Mon Dieu ! mais c'est 
un vieil usage au théâtre : Talma a eu sa place d'ouvreuse et 
l'a vendue ; autant en a eu et fait M"" Mars ; ainsi des autres. 
Quant aux billets qu'on lui donnait, ce n'était pas une faveur, 
et elle ne pouvait rien en retirer : il n'est pas permis de les 
vendre. 

M' Chaix-d'Est-Ange soutient que la poursuite est nulle, pour 
n'avoir pas été précédée, conformément au décret de Moscou 
(1812), d'une assemblée générale qui l'ait autorisée. Cette dé-
rogation à la légalité est fâcheuse, ajoute l'avocat; nous au-
rions trouvé, en effet, dans cette assemblée M. Samson, qui, en 
1831, a dérogé jusqu'au couplet pour jouer au Palais-Royal; 
M. Ligier, qui, en 1829, quitta aussi les Français pour l'Odéon, 
où il joua pendant trois ans ; M. Brindeau, qui a disparu éga-
lement et reparu sans bruit; on n'eût pas pu nous faire de pro-
cès. Il a eu lieu pourtant, et nous y répondons par le texte du 
décretqui, en conformité de l'acte de société établie le 22 ger-
minal an XII, entre Molé, Mouvel, Talma, M"cs Mars, Duches-
nois et les autres grands artistes du temps, traité conseillé par 
des avocats éminens, Bellart, Bonnet, de Sèze et autres, exige 
la retenue qui doit assurer la pension des artistes, disposition 
éminemment juste et utile, disparue aujourd'hui des statuts 
de l'Opéra et de l'Opéra-Comique. Or, à l'égard du Théâtre-
Français, sa position aetuelle^est désespérée, et, à moins de 
crédits bien extraordinaires, oli aura graud'peine k la relever ; 
il y a plus de 300,000 francs de dettes, et le fonds de réserve, 
prescrit par le décret, n'existe pas. C'est donc avec raison que 
M"* Plessy motive sur cette infraction k la loi la nullité de son 
engagement. 

Sous un autre point de, vue, le théâtre n'a, pas droit à des 
dommages-intérêts. Le décret de Moscou, aussi bien que 
l'acte de société, se bornent à priver de son droit au fonds de 
retenue et à la pension le sociétaire qui quitte le théâtre sans 
permission pendant six mois. Cette pénalité ne saurait être 

étendue. \ 
Veut-on cependant apprécier le dommage prétendu ? A qn 

croire la Comédie, elle ne peut, en l'absence de Mlle Plessy, 
jouer certaines pièces de son répertoire. Nous avons voulu nous 
assurer, par l'examen des livres de la société, des recettes faites 
par les artistes qui, après Mu,; Plessy, ont joué ces pièces, telles 
que le Ferre d'eau, une Chaîne, etc.; on nous a refusé la com-
munication de ces livres. La Cour sera sans doute plus heu-
reuse, el pourra s'assurer que M" c Plessy ne faisait pas plus de 
recettes que les actrices qui lui ont succédé. 

D'un autre côté, son engagement était de vingt ans; elle l'a 
accompli pendant douze ans, il en restait huit. On dit, à l'a 
vérité, que, d'après le décret de 1812, elle eût pu être con-
trainte de proroger cet engagement, à son expiration, pendant, 
dix ans encore; mais cette faculté de prorogation est une lettre 
morte dont l'application n'a jamais été exigée. 

Je sais bien que l'avoué du Théâtre-Français, dans une note 
qu'il a imprimée, fait observer que M" 0 Plessy n'a que 26 ou 
27 ans, qu'en vieillissant son talent ne pourrait que gagner, 
en sorte qu'elle serait alors sans doute une Agnès superbe, et 
que les bonnes comédiennes sont celles qui ont passé la qua-
rantaine.- A l'appui de cette thèse, on nous cite Talma ; et ce-
pendant Fleury, dans ses mémoires, nous dit que Talma était 
comédien dès "l'enfance; Louise Contât, qui débuta en 177l>, 
et cependant on sait que ce début eut un succès immense. 

Non, il n'en est pas ainsi au lliéàlre ; la jeunesse, bonne 

pour les hommes, esl indispensable aux femmes ; il leur faut à 
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elles la fraîcheur du teint; la grâce de la taille; et si quel-
ques-unes ont trouvé dans leur automne je ne sais quel éten-
de la Saint-Martin, ce sont autant d'exceptions. J aime a croire 
que mon adversaire a fait la un traite de senee .au> pour la 
consolation de quelques-unes de ces dames de la Comedie-
francaise Mais il faut qu'il raye cela de ses conclusions. 
feSnton demande 200,000 francs au lieu de 100,000 

accordés par le Tribunal. Pourquoi donc surfaire ainsi la jus-

tl06 ? 
Je me souviens du procès fait à un acteur célèbre, Potier, 

qui après avoir créé le rôle du Père Sournois; dans les PetUe* 
banaides, a la Porte-Saiiit-Martin, quitta inopinément 
théâtre, emportant le rôle, emportant la pièce, emportant pre 
que le théâtre, car il était tout alors sur cette scène. Un lui 0 
manda 400,000 francs, et a cette barre même, Potier dit haute-
ment qu'il ne comprenait pas qu'un homme val" taUt que 
cela. Or, Potier n'avait pas d'excuse (ou a bien dit a M Fless> 
qu'elle n'avait pas d'excuse légitime, mot assez tacneuxj ; mais 
Potier ne fut condamné qu'à payer 20,000 francs. 

Et combien d'autres dans le même ca-? Bressant qu teje 
Theàtre-Français pour les Variétés, la livrée d or pour la ln ree 
de bure ; on ne le trouve pas assez puni et on le condamne, 

mais a 20,000 francs seulement. 
Il est vrai qu'on a cité Bouffé, dont le dédit a ete acheté 

' Variétés. Dis:inguons. 11 est tel théâtre ou 

le 
res-
Je-

t 'e-
Mon adversaire 

1 concède des dom-

400,OJOfr. par 
l'ensemble des acteurs fait le succès, te. «un »« »" <y™> —' 
domine et retient le public; Bouffe est un acteur de cette 
dernière espèce. S'esl-on applaud du marche'? Je ne m en 
informe pas. Mais enfin, en terminant, je dirai a peu près 
comme on disait .1 y a vingt-quatre ans, que je voudrais voir 

un homme valant 100,000 Ir. .,. .; • 
M« Morte, avocat du Théâtre-Français : La question portée 

devant la Cour est des plus sérieuses ; l'intérêt gênerai 1 in-
térêt de l'art y est engage ; il s'agit d'un engagement de ongue 
durée audacieusement violé, sans que les moyens amiables les 
débds de toute sorte nient pu ramener l'artiste, qui a préfère 
abandonner 1 1 scène, témoin de ses succès, p air obtenir a 
tranger de plus gr nds bénéfices pécuniaires, 
ne voit la qu'un texte de plaisanteries, et, s i 
mao-es-interèts, il veut qu'ils soient absolument illusoires. 

Me Marie recapitule les avantages obtenus par M"' Plessy au 
théâtre depuis 183 i jusqu'en 1845, ses appointemens portes 
successivement de 5,000 fr. à 12,000 fr., puis 11,500 fr. de 
gratifications, en tout un chiffre de 137,000 fr. 11 ne lui était 
pas dù de congés; on a cédé, malgré la protestation des socié-
taires, aux prières de la belle solliciteuse, et elle a eu un con-
gé annuel de deux mois. Ses services au théâtre ne sont pas 
comestes, mais plus ils étaient utiles plus elle est blâmable 

d'avoir rompu son engagement. 
Mon adversaire, ajoute M* Marie, a dit que MUe Plessy avait 

alors perdu tout à fait la tête... Mais non; car, le jour même 
de sa lettre du 8 juillet, où elle se disait si malade, elle fai-
sait prendre à la préfecture de police un passeport pour l'An-
gleterre : elle jouait la comédie, voilà tout... Deux ou trois 
jours avant son départ, elle avait pris soin de toucher 2,500 
francs à la caisse du théâtre; non, elle ne perdait pas la tè.e ! 
Puis elle s'est mariée presque aussitôt après sa fuite, et a 
laissé dans le plus grand embarras la scène qu'elle abandon-

nait. • ■ ■ . 
On se trompe en disant qu'au théâtre cette conduite na pas 

été blâmée universellement. Elle était maîtresse de dire à ses 
camarades : « Donnez-moi quinze jours, trois semaines de re-
pos, moins pour le chagrin que j'éprouve, que pour la po-
sition un peu équivoque où je me trouve, » elle eût été écou-
tée; mais elle a préféré partir sans ménagement aucun. La 
lettre de M. Ueginer, qui l'engage à se montrer bonne et affec-
tueuse, est la meilleure preuve des démarches amiables qui 
ont ete tentées près d'elle. Samson était parti pour Boulogne ; 
il ne la rencontra pas; elle était deja à foudres, d'où elle 
n'écrivit que pour demander un délai de deux ans et même 
de deux ans et demi, pour rentrer au théâtre; proposition 

inacceptable. 
Mais elle était appelée en Russie et signait un engagement 

magnifique. A ce propos, et sans comparer les deux puis-
sances, disons que M'"" Volnys, elle aussi, a cédé aux solli-
citations de la Russie, et résilié son engagement qui devait 
durer encore dix mois, mais en pavant une indemnité de 

24,000 francs. 
Quant à M" e Plessy, ou plutôt à M'"' Plessy-Arnoud, son trai-

tement fixe est de 35,000 francs, avec représentation à béné-
fice, évaluée 10,000 roubles, des feux de 50 roubles par acte, 
à cinq actes par soirée, et deux mois de congé. 

M* Chaix : 11 y a deux sortes de roubles, l'un qui vaut 
•1 ir. 20 c., l'autre qui est en papier, et c'est celui dont il 
s'agit, de 73 c; je ne suis pas Russe, mais je sais cela. 

Me Marie : Si vous n'êtes pas Russe, ne nous donnez pas une 
explication russe ; le traitement est tel que je l'indique, et il 
y faut ajouter un cadeau de 8,000 roubles que fait l'empe-
reur pour la représentation à bénéfice. C'est en tout 80,000 
francs à 100,000 non compris le congé ; et M' le Plessy trouve 
cela bien préférable aux 12,000 francs du Théâtre-Français. 

Cependant nous n'avons pas été exigeans : d'abord un sursis 
de trois mois a été accorde par le Tribunal, qui, dans les mo-
tifs de son premier jugement sur la provision, indique qu'il 
se refuse à croire à un parti définitivement pris par Mlle Ples-
sy. C'est qu'en effet nous étions prêts à tous les délais néces-
saires pour satisfaire aux questions d'amour-propre qui pou-
vaient arrêter la fugitive. Que signifient pour nous 100,000 fr. 
qu'il faudra aller cnercher a Sainl-Peiersbourg? quelle com-
paraison avec la présence de M"' Plessy sur notre première 
scène'.' Aussi me suis je prêté à toutes les remises de la cause 
qu'a pu désirer mon adversaire, et il se rappellera que, dans 
tous nos entretiens, je ne cessais de lui dire : « Que M"' Ples-
sy revienne, elle sera bien accueillie par nous. » Nous avons 
donc dû solliciter et obtenir le jugement définitif. 

Me Marie, après avoir refuté la fin de non-recevoir, soutient 
que le droit commun est applicable à l'espèce, et, quant à la 
quotité des dommages-intérêts, prenant pour base la durée de 
l'engagement et l'importance de la personne engagée, il main-
tient que le chiffre des dommages-intérêts doit être augmenté. 

On n'a pas dit, ajoute l'avocat, qu'une actrice gagnait à 
vieillir , on a justement vanté l'expérience que donnent les 
aimées, et, sous ce rapport, quelques brillans que soient les 
débuts d'un acteur, son âge mùr peut taire espérer mieux en-
core. Talma dans sa vieillesse avait ajouté à ses éminentes 

qualités. 
M11 ' Plessy n'aurait eu à la fin de son engagement que 32 

ans ; nul doute que le Théâtre n'eût usé de son droit, établi par 
le décret de Moscou, par l'ordonnance royale de 1816, par le 
règlement de 1822, de la retenir dix ans encore. Ses débuts 
avaient été admirables ; elle était désormais chérie, adorée du 
public ; tout le répertoire comique était fondé sur ses talens ; 
il nous a fallu des dispositions nouvelles, de nouvelles pièces 
pour pourvoir à l'embarras créé par sa fuite. On a parlé de 
Bouffe, on eût pu citer encore Frédérick-Lemaître : leurs en-
gagemens, qu'ils avaient rompus, étaient temporaires, ils ont 
payélOO.OOO francs; MUe Plessy ne doit-elle pas être con-
damnée à plus forte somme pour raison de son infraction à un 
engagement de huit ans, pouvant être prorogé à dix-huit an-

nées T 
Dans l'intérêt de l'art et de la haute littérature, le Théâtre-

Français, théâtre national, doit être défendu contre les en-
traînemens de ce genre. Il n'est pas d'acteur ou d'actrice d'un 
vrai talent qui ne soit sollicité par les entreprises théâ-
trales étrangères : M"* Rachel a reçu de semblables propositions, 
aussi hien que celles qui, avant elle, avaient occupé le premier 
rang. Il importe donc que la justice maintienne sévèrement la 
fidélité aux engagemens pris. 

M. Poinsot, avocat-général, conclut à la confirmation 

pure et simple du jugement. 

La Gour se retire dans 'la chambre du conseil pour en 

délibérer. 
Voici le texte de l'arrêt : 

K La Cour, 
» Considérant que la délibération du conseil et du comil du 

Théâtre-Français a été prise en présence du commissaire du 

Roi et approuvée par lui ; 
u Qu'ainsi l'action a été régulièrement introduite; 
» Au fond, adoptant sur les deux appels les motifs des pre-

miers juges; 
>, Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir ; 

» Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 4 juin. 

M. CARB-IX COXTUE S. M. LA REINE CHRISTINE, M. LE DUC DE 

RIANÇARÈS ET DE MONTMOROT, M. DE LILLO ET M. O'SEILL. 

 JUGEMENT. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 22 mai, les débats du procès intenté par M. Cardin à 

S. M. la reine Christine, M. le duc de Riançarès, M. de 

Lillo, leur intendant, et M. O'Neill, banquier, et le juge-

ment par lequel le Tribunal, se déclarant incompétent à 

l'égard de la reine Christine, du duc de Riançarès et de 

M. de Lillo, avait retenu la cause avec M. O'Neill et or-

donné le délibéré. 

Le Tribunal a aujourd'hui vidé son délibéré en ces 

termes : 

« Attendu que des débats il résulte que Cardin a fait à 
O'Neill des offres d'achat pour les établissemens des salines de 

l'Est: 
« Que, sans avoir reçu de celui-ci une réponse affirmative, il 

s'est occupé avec ardeur de celte affaire; 
» Que, mécontent de la réserve avec laquelle étaient accueil-

lies ses démarches, il a cherché à se mettre en rapport direct 
a ee ceux qu'il supposait être les correspondans d'O'Neill et 
les propriétaires des établissemens dont s'agit; 

» Que les relations antérieures qui avaient existé entre les 
parties, expliquent suffisamment la réserve d'O'Neill, puisqu'il 
était créancier de Cardin pour titres échus en 1843 et 1844, et 
restés impayés, et qu'il avait eu à se plaindre de la conduite 

de ce dernier à son égard ; 
« Attendu encore que la commission demandée s'appliquerait 

à une affaire dont il aurait été question dans le courant de 
1845; que depuis lors jusqu'à la date de l'ajournement dont 
le Tribunal est saisi (21 avril 1847), le demandeur n'a élevé 
aucune réclamation vis-à-vis d'O'Neill ; 

» Attendu enfin que la version de Cardin pour justifier un 
droit de commission de 500,000 francs n'a aucun fondement, 
et que toutes les circonstances de la cause prouvent qu'il n'y 
a eu de la part dudit Cardin qu'une indigne spéculation faite 

sur un procès; 
» Par ces motifs : 
» Le Tribunal déclare le demandeur non recevable et le 

condamne aux dépens. » 

Le fermier ne peut profiter de l'exception préjudicielle intro-
duite par l'art. 182 du Code forestier, lorsque le bailleur s'est 
borné a former contre le procès-verbal de délimitation une op-
position dont le conseil de préfecture est juge, et n'a pas saisi 
le Tribunal civil de sa demande en revendication de la propriété 
du terrain sur lequel a eu lieu le fait de pâturage. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Montpellier ( les 
Forets contre Sidobre et Jean). M. Rocher, conseiller rappor-
teur; M.Charles Nouguier, avocat-général, conclusions con-
formes ; M* Théodore Chevalier, avocat. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 28 mai. 

JUGEMENT. DISSIDENCE D OPINION. 

NULLITÉ. 

• PROTESTATION. — 

confirmée? _
R

 „ 

La déclaration émanée et signée d'un magistral, par lui con-
signée sur un registre à ce destiné et existant, au greffe, de 
laquelle il résulte que ce magistrat n'a pas été, lors d'un ju-
gement, de l'avis de la majorité de ses collègues, doit être 
annulée comme violant celte règ'e de droit public : que les 
juges opinent à voix basse, et que les opinions émises par 

eux doivent rester secrètes. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation est incompé-
tente pour annuler les déclarations de dissidence formulées 
de la même manière relativement à des jugemens civils, et 
elle ne peut statuer sur les dissidences relatives à des juge-
mens correctionnels qu'autant que ces déclarations de dissi-
dence lui sont déférées directement par un pourvoi du pro-

cureur-général. 

Voici le texte de l'arrêt rendu sur le pourvoi formé par 

M. le procureur-général près la Cour de cassation (V. " 

Gazette des Tribunaux du 29 mai) : 

« La Cour, après avoir entendu M. le conseiller Mérilhou, 
en son rapport, et M. Dupin, procureur-général, en ses con-

clusions ; 
» Vu l'art. 441 et l'art. 369 du Code d'instruction criminelle; 
» Vu la lettre de M. le garde-des sceaux, ministre de la jus-

tice, du 20 janvier 1847, ainsi que la requête du procureur-
général en la Cour, en date du 17 mars 1847; 

» Attendu qu'il est de droit public que les juges opinent à 
voix basse et que les opinions émises par eux doivent rester 

secrètes ; 
» Attendu que la constatation de la diversité d'opinions des 

différens membres du Tribunal est un acte judiciaire, puis-
qu'il est émané d'un magistral, par suite et à l'occasion de ses 
fonctions ; et attendu que cet acte est contraire à la loi ; 

» Attendu que, dans l'espèce, il existe une déclaration éma-
née et signée du président du Tribunal de première instance 
de Bastia, par lui consignée sur un registre à ce destiné, et 
existant au greffe de ce Tribunal, de laquelle il résulte que ce 
magistrat n'aurait pas été de l'avis de la majorité de ses col-
lègues dans le jugement de Jean-Etienne Mariotti, en date du 4 

janvier 1847; 
» Attendu que dans ladite déclaration le même magistrat 

ajoute.qu'il entend que la présente dissidence soit censée répé-
tée dans tous les jugemens subséquens de pareille nature ; 

«Casse et annulle lesdites déclarations; ordonne qu'elles 
seront l'une et l'autre biffées du registre où elles sont consi-
gnées ; 

» Quant aux déclarations de dissidence, renfermées dans le. 
môme registre, et qui concernent des jugemens civils ; 

» La Cour- se déclare incompétente ; 
» Quanl aux déclarations de dissidences que le même registre 

contient, et qui sont relatives à des jngemens de police correc-
tionnelle ; 

» La Cour déclare qu'elle n'est pas saisie régulièrement du 
droit de statuer à cet égard ; 

» La Cour ordonne qu'à la diligence du procureur-général le 
présent arrêt sera imprimé et transcrit sur les registres du 
Tribunal correctionnel de Bastia ; 

» Fait et jugé le 28 mai 1847, à l'audience publique de la 
chambre criminelle de la Cour de cassation. » 

CASSATION. 

Bulletin du 4 juin. 

POURVOI. CERTIFICAT D INDIGENCE. 

Est non-recevable le pourvoi d'un individu qui, pour justi-
fier de son indigence, produit un certificat du maire qui, au 
lieu d'être formulé dans les termes de l'article 420 du Code 
d'instruction criminelle, mentionne seulement l'attestation du 
maire que cet individu ne possède rien dans la commune, et 
qui, au lieu d'être approuvé par le préfet, contient seulement 
de la part de ce fonctionnaire la légalisation des signatures du 

maire et du sous-préfet. 
Cette proposition, quiest conforme à la jurisprudence de la 

chambre criminelle, a été de nouveau consacrée par un arrêt 
qui déclare le nommé David déchu de son pourvoi contre un 
arrêt de la Cour royale de Rouen (chambre correctionnelle). — 
M. Dehaussy de Robécourt, rapporteur; M. Ch. Nouguier, 
avocat-général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — TÉMOINS. AUDITION. 

Les dispositions des articles 316 et 317 du Code d'instruc-
tion criminelle, aux termes desquels les témoins doivent être 

entendus séparément l'un de l'autre, ne sont pas applicables à 
l'audition des témoins cités devant un Tribunal de simple po-
lice. • 

Dès lors, le Tribunal de simple police ne peut refuser d'en-
tendre un témoin produit par le ministère public pour complé-
ter la preuve d'une contravention, en se fondant sur ce que ce 
témoin a assisté à l'audience durant la déposition d'un autre 
témoin. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Cuéret (affaire Marigny et Jury). M. le conseiller Mérilhou, 
rapporteur; M. Charles Nouguier, avocat-général; conclusions 

conformes. 

FORÊTS. — DÉPAISSANCE. SURSIS. — DÉLIMITATION. 

Le fermier poursuivi pour un délit de dépaissance peut exci-
per du droit de propriété de son bailleur sur le terrain où les 
gardes forestiers_ont trouvé le troupeau. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 4 juin. 

TENTATIVE DE PARRICIDE. —COUPS PORTÉS PAR UN FILS A SA 

MÈRE. 

Le jeune homme qui vient répondre à l'accusation si 

horrible d'une tentative d'homicide sur la personne de son 

père n'a pas à se reprocher seulement un lait isolé de vio-

lence coupable ; ce n'est pas dans un moment d'égarement 

soudain qu'il a mis en danger les jours de son père et ceux 

de sa mère : la scène dont la mstice lui demande compte 

aujourd'hui a été la dernière, mais non pas la seule dont 

ses parens aient eu à se plaindre. Les horribles propos te-

nus par lui à diverses reprises témoignent assez des senti-

mens dénaturés qu'il nourrissait dans son cœur, et qui ont 

failli se traduire par un parricide dans la soirée du 3 mai 

1846. 
L'accusé Magny a vingt-sept ans. Il a subi un grand 

nombre de condamnations. Ses traits sont secs et angu-

leux ; il porte le costume des ouvriers du port, un panta 

talon de cotonnade bleue et une petite vareuse de la même 

étoffe. 
M. l'avocat-général Bresson est au fauteuil du ministère 

public. 
M" Allou est chargé de la défense de Magny. 

il/, le président, s'adressant à l'accusé : Quels sont vos 

nom et prénoms?—R. Claude-Adolphe Magny. 

D. Votre âge?—R. Vingt-sept ans. 

D. Votre état?—R. Ouvrier ehaussonnicr. 

D. Où êtes-vous né?—R. A Cosne (Nièvre). 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation? 

—R. A Paris, rue Geoffroy-Lasnier, n° 2. 

M. le greffier Royer donne lecture de l'acte d'accusa-

tion, qui est ainsi conçu : 

Le 16 novembre 1846, vers cinq heures du soir, Claude Ma-
gny a été arrêté dans la maison où demeurent son père et sa 
mère. L'intervention de la garde du poste voisin avait été re-
quise par quelques-uns des locataires de cette maison pour 
faire cesser le tapage qu'il causait en frappant avec violence à 
la porte du logement de ses parens et vociférant contre eux les 
plus outrageantes menaces. Son exaspération était telle, que 
même au moment où les militaires l'emmenaient, il s'écriait 
encore, en parlant de son père : « Je le pigerai... je lui don-
nerai une s... tannée. » 

Claude Magny était sorti de prison à la fin de septembre, 
après y avoir subi une condamnation à quatre mois d'empri-
sonnement, pour vol. A peine en liberté, il s'était présente au 
domicile de ses parens, avait cherché à enfoncer la porte, et 
s'était écrié : « Je veux les tvier ; je veux arracher tous les 
boyaux de ma mère les uns après les autres... Je veux étran-
gler mon vieux brigand de père ! ! ! » Ces affreuses paroles ne 
révélaient que trop la triste perversité de celui qui les profé-
rait, et ceux qui étaient l'objet de pareilles menaces se virent 
enfin dans la nécessité d'implorer le secours de la justice contre 

lui. 
Il a été établi qu'en 1843 ou 1844 il s'était précipité comme 

un furieux sur son père, et qu'il avait cherché à lui enfoncer 
dans le cou un crochet 1er à l'usage des chaussonniers ; la pré-
sence de sa mère et de sa sueur ne l'arrê.èrent pas, et la pre-
mière eut besoin de tous ses efforts pour l'empêcher d'accom-
plir son criminel projet. 

En 184* il buvait avec son père chez le marchand de vins 
Treysar, à Grenelle, en compagnie de plusieurs personnes ; 
quand il s'agit de payer la dépense, une discussion s'engagea 
entre eux ; il se jeta sur son père, le tint renversé sur sa 
chaise, et lui comprima la gorge comme s'il voulait l'étrangler. 

Le marchand de vins eut grande peine à lui faire lâcher 
prise. 

Le 3 mai 1846, il se présenta au domicile de son père ; ne l'y 
trouvant pas, il va chez sa sœur, pour savoir où il est allé , et 
celle-ci lui ayant répondu qu'elle l'ignorait, il répond aus-
sitôt : « Je le saurai bien, moi, et je vais aller l'attendre. » 

En effet, le soir, vers neuf heures, Magny père, revenait de 
Grenelle avec sa femme et les sieur et dame Richard, qui de-
meurent dans la même maison que lui. Ils avaient été dîner 
ensemble à la barrière de Grenelle. A peine étaient-ils à la 
grille du Champs-de-Mars qu'ils apperçurent Claude Magny 
en embuscade. « Vieux brigand, grande canaille, s'écria-t-il 
aussitôt, c'est aujourd'hui qu'il faut que tu y passes ! » Il s'arma 
alors de son couteau, et se précipita sur son père pour l'en 
frapper. Sa mère se jeta au-devant de lui pour parer le coup, 
et chercha à le repousser; mais il se débarrassa de ses étreintes, 
la frappa à coups de poing, et trois ou quatre fois il chercha à 
atteindre avec son couteau la poitrine de son père.Les efforts de 
sa mère pour l'empêcher de commettre ce parricide furent en-
fin secondés par' le sieur Richard et sa femme, et on parvint à 

désarmer, au moment où quatre personnes arrivaient aux 

note une intention que les actes ont 
tais ivre. 

D. Entendons-nous ..Il n'y a pas d'ivresse ■ 

une action comme la vôtre... une agressin, qu,exeuse 
pere!. Vous aviez un couteau à la mainTl ̂  un 

tombe dans la boue, je me déerotais ' J étais 

D. Du tout ; votre attitude n'était pas celle l> 

oui se décrotte Vous avez rendu nécessaire l in," h ',ïn^ 
des époux Richard et des autres personnes ,, • rvet"io

n 
int là. Vous avez frappé ces personnes \ ' tr*>-

" lt n aval* ™.a . > >otrp n,; 
merp 

vaient 

même! - R. Je n'avais' pas l'intention" de rn°
tre

 -

mon couteau. "le servj r J 

D. Mais la femme Delbrosse disait
 :

 Voilà 

qui a un couteau à la main, allons-nous-en
 c

'e i - hotQme 

Voilà comment votre conduite a
 e
V

 6 mau
-vaise affaire, 

ciée. 

L'accusé raconte 
^pré-

ce qui, selon lui s'est r 
rencontré ses parens, et sa mère a dit à son maK' 11 a 

encore ton fils en ribotte. » 11 leur a répondu al ' " VoiIà 

je suis en ribotte, vous en avez autant
 que

 nw : ' $ 
sait plus ce qui s'est passé. '• " H ne 

On entend le père de l'accusé. C'est un invatM A 

quante-cinq ans; il porte l'uniforme et les g
a
W J "ri-

rai ; il demeure à l'ilôtel-des-lnvalides Ordi ■ ^P0-
dans les affaires de cette nature, les parens ann f!remen '. 

moignage ont tout oublié ; mais le cœur de 

trop profondément ulcéré pour qu'il 
ce : 

en té-
re « été 

ment d'affection pour son lits dénaturé. 11 dénosp"'
1 Senti 

mosité, sans colère, mais aussi sans faiblesse
 Pt

Sa |nSani 

firme toutes les charges relevées par Par*» ,r\ Co"-
u accusa) 1 

sansani-
et i| 

, >r i acte d'à 
L accuse discute avec sang-froid les eirconst» 

cette déposition. Pas une parole de sensibilité ou I 8S He 

ne vient atténuer ce que sa conduite a eu de revoit '^et 

La femme Magny est introduite, et sa dénosit m?'' 
firme en tous points celle de son mari. Elle a fi t 
bien accablant pour l'accusé, et qi ' 

vive sensation : « En voyant venir C 

dit, je me suis rapprochée de mon mari et i« 
'laudeànous, a-t-S 

Méfie-toi : voilà notre fils ! ai dit : 

le 

derniers instans de cette lutte' terrible : c'étaient les époux 
Delbrosse et les époux Lambert. Ces témoins ont vu le couteau 
qui tombait des mains de Claude Magny ; ils l'ont vu ramasser 
à ses pieds. 

Les époux Magny n'avaient plus d'autre moyen de sauver 
leur existence que de dénoncer le crime dont leur fils venait de 
se rendre coupable. Ils avaient appris à connaître ses affreux 
projets, et cependant ils hésitaient encore à l'accuser, lorsque, 
le 16 novembre, eut lieu la scène dont on a parlé, et qui mo-
tiva son arrestation. 

Claude Magny oppose aux déclarations de son père et de sa 
mère de formelles dénégations. Mais sa criminelle tentative est 
établie par tous les témoignages recueillis dans l'instruction, 
et sa culpabilité ne saurait, être un seul instant mise en doute. 
Il a fallu de grands efforts à son père et à sa mère pour venir 
l'accuser, et la réserve qui les a l'un et l'autre déterminés à gar-
der le silence sur les crimes de leur fils, est un motif de 
plus pour croire aujourd'hui à la sincérité de leurs tardives ré-
vélations. 

Après la lecture de ce document du procès, M. le prési-

dent donne connaissance d'une note de police qui constate 

que Magny a été condamné pour vol en 1837, plusieurs 

fois pour vagabondage et dix fois pour ban rompu, puis 

une dernière fois pour vol. C'est donc avec beaucoup de 

raison que le père de Magny a dit que, depuis son enfance, 

l'accusé lui a causé par sa paresse et son inconduite les 

chagrins les plus vifs et les plus persistans. 11 a essayé de 

tous les états et n'a réussi dans aucun. 

M. le président rappelle à l'accusé la première scène re-

levée par l'acte d'accusation et qui lui a été pardonnée par 

son père. Magny déclare qu'il n en a conservé aucun sou-
venir. 

^ Quanta la scène de 1845, chez le marchand de vins 

Treysar, l'accusé se la rappelle; il prétend que son père a 

été trop vif avec lui, et qu il a été oblige de bousculer son 

père en le prenant au collet. 

Le 3 mai, jour de la scène que les jurés ont à apprécier, 

Magny a commencé par voler à son père une somme qui 

formait les économies de ses parens. Le soir il les rencon-

tra et l'acte d'accusation a déjà l'ait connaître ce qui s'est 
passé. 

D. Vous avez demandé de l'argent à vos parens ? — R. 

Non; ce sont eux qui m'ont attaqué. 

D. Qu'est-ce qu'ils vous ont dit? — R. Des injures. 

D. Vos parens ne vous devaient guère autre chose, mais 

ils ne vous ont pas provoqué. C'est vous qui avez dit à vo-

tre père : « Vieux brigand, il faut que tu y passes ! >■ C'est 

là une menace qui ne répond pas a des injures et qui dé-

11 est résulté de cette déposition que ]
e
 sieur M 

dû la vie aux efforts que cette femme courageuse 'r a 

pour retenir son fils. <• Je ne sais pas, a-t-elle° dit & 

pris assez de force pour le contenir. » Cette force ' n" l ' 
vait prise dans sa double qualité d'épouse et de

6
' ^>

 3
" 

Les autres dépositions ont contirmé tout ce on^P* 
sation impute à Claude Magny. ^ e accu~ 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat ' 

Bresson ; l'organe du ministère public, à la lin deson*». 

quisitoire, demande à la Cour la position de la question d 

tentative de coups portés par Magny à son père com^T 
résultant du débat. r ' mm 

M* Allou présente la défense de l'accusé. L'avocat accw 

te, d'après les révélations de l'audience, la position de là 

question de coups, mais comme question de coups portés 

et non comme tentative; la tentative d'un semblable délii 

échappant, en fait et en droit, à toute pénalité. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil pour en 

délibérer, et rend un arrêt dans lequel, considérant nue 

la tentative du délit de coups n'est pas punissable-

que si le fait d'avoir porté des coups à son père devient un 

crime par la qualité des parties, les questions devant tou-

jours être divisées pour le jury, et la question de téntative 

de coups séparée de la question de qualité dans la person-

ne ne saurait jamais être posée ; mais attendu que le mi-

nistère public et la défense sont d'accord sur la position de 

la question de savoir si des coups ont été portés par Magny 

à son père, la Cour ordonne qne la question de coups sera 

posée. 

M. le président résume alors les débats, et après avoil 

fait ressortir les charges de l'accusation, passant au résu-

mé de la défense, il rend hommage au talent déployé pat 

M' Allou. « Quand nous avons su, dit-il, que cette dîiffidk 

affaire devait vous être soumise, nous avons tout d'abord 

pensé, et c'était notre devoir, à confier le soin d'assister 

l'accusé à l'un des plus brillans athlètes du jeune Barreau 

et l'une des plus chères espérances de l'avenir. » 

Le jury s'est ensuite retiré pour délibérer sur les ques-

tions qui lui étaient soumises. Une demi-heure après, il 

est rentré en séance avec des réponses affirmatives sur 

tous les points. 

Le jury a reconnu qu'il existait des circonstances atté-

nuantes. 

Magny a été condamné aux travaux forcés à perpétuité; 

il subira l'exposition publique. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux, ■ 

Présidence de M. Labady. 

Audience du 29 mai. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. MUTILATION. 

Cette affaire avait attiré un nombreux concours de cu-

rieux. Les circonstances qui avaient précédé et accompa-

gné le crime, celles qui l'avaient suivi, étaient depuis long-

temps l'objet de toutes les conversations. A dix heure», 

l'accusé est introduit. C'est un homme de taille ordinair. , 

il porte l'habit des ouvriers aisés. Sa ligure est commun'-

et son langage annonce une extrême violence. 
Après les formalités ordinaires, M. le président ordon 

au greffier de lire l'acte d'accusation. 

Victor Boulay vivait depuis assez longtemps en mauvais* iu 
telligence avec Marie Charria, sa femme ; une séparatioii ^.

( 
devenue nécessaire, et provisoirement Marie Charrin na

 (
 ^ 

hors du domicile de son mari, chez -les époux Petit, a"
ce|W 

maison est située vis-à-vis de celle de l'accusé. Ma 'S^ 
circonstance, Boulay ne cessait de proférer publiq1" 
menaces les plus terribles contre sa femme. 

Le dimanche 27 décembre 1846, Marie Charrin S0IT
111V 

chez Petit pour aller aux vêpres, lorsqu'un coup de ws

TnUtÈ
; 

de l'une des croisées de Boulay retentit dans le bourg. . ^ 
les personnes se trouvant dans la rue donnèrent a 'a ^ 
Boulay le conseil de rentrer; et comme elle s'y dispo..A , 

seconde détonnalion se fit entendre, et l'on constata qu e ^
 )a 

venait d'un second coup de fusil tiré d'une autre cr°*fL
 a

t-
maison de l'accusé. Heureusement, personne encore » 

teint. esta''0" 
Le maire, prévenu à l'instant même, ordonna 1 an «J J^, 

de Boulay, et cette arrestation n'eut lieu qu'après u ^ . 
forte résistance. A ce moment, l'accusé n'avait pas s ™ jjjjjr 
" fut trouvé plus tard dans un puits. 11 a été établi p ^ 

- bu atW,
 UI1 

iiefflent 1» 

de 

par 1 

n cet 

et** 

truction que le fusil dont Boulav avait fait usage 
acheté le 25 décembre, cinq jours avant le .

c
.
r,me

'
u

£cette 
nommé Guitton, qui, sur ses instances, lui avait proc« 
arme, de la poudre, des capsules, du plomb de chass , 

balles en assez grande quantité. fisil ,I,ia '" 
Boulay est convenu avoir tiré les deux coups de qu's 

il a constamment soutenu que son fusil n'était ch o ^ par 

poudre, et qu'il avait eu pour but d'effrayer sa te j jfcil 

• cette détonation pour qu'elle consentît à revenir avec 
il a élé révélé par l'instruction que l'arme saisie e ai 
de projectiles capables de donner la mort. Des.bal les r j

e
]
S 

et des grains de plomb ont été trouvés au pied du 
maison de Petit, sur laquelle a porlé le premier co V^^/f 

au second coup, les balles, qui avaient passé à (lue

 e
 ,11^ 

mètres de Marie Charrin, ont pénétré dans la cnaiii1 , ^,1 

des époux Petit, et se trouvaient dans la direction qu 
dû être suivie par quelqu'un placé dans la maison 
„* ,i „.,t 1 — . S .;,/. .f,„.i „;,„i ^o un feu et dont l'intention aurai! élé d'atteindre sa femme. ,

e
 fit 

Il est encore constaté qu'au moment où Boulay a 
.:. ~,X±2L 1— .1 „„.,„.,<! étiiie sil qu'on lui avait achète, les deux canons étaia»' 

les deux coups tires-plomb, et il est certain que 
homme l'ont été avec des balles; d'un autre cote, 

on» 

rlia>'?''; 
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où Guidon lui 

"
ie,ne

 ^ceiwanne dans sa maison 

o» a été 

a remis son fusil, il 
lé bruit de la dé-

<l**ïfep\aidu par des voisins. 

iceusation, M. le président 

)reS
 la iecwre^de J^

1
^*^. 

K'
rrt

:
?
!.!.

e
Jfernme', mais non 

reconnaît 
n dans l'intention de la tuer. 

SiTsur wie^n'*avaU "deux balles dans le fusil, ce 

l^nîluf qu'elles y avaient été mises. 

feftKe à «tion des temo.ns. 

O»!" i p Himancbe 27 décembre, pendant que 
Cournn ■■teJ™TL,\»v. maréchal, SOT les deux Wfrr* 

«du soir 

2 i""
1

,
11

'
1

;''!.,. 
laiso» d»

 orle
. iPresque au même instant, ayant tourné 

V 'e f W de la maison du sieur Boulay, je vis par la porte 

mil était ouverte et eu face de laquelle je me trou-

lé sieur François Boulay, mar 
l 'entendis tirer deux coups de fusil dans la rue 

l'éfflise au cimetière. Eu arrivant vis-a-vis la 
is une bourre de fusil qui brûlait 

D 
je. 

'1 t ins sa maison. 
I*** fnt bien que c'était bu qui avait tire; 
.^uuiain u ji

e
,
learnie

 j]
 s

'
e
.ait servi m avec quoi il l'avait 

dée ne me vint pas de l'arrêter. Cependant, de re 

tf^S^VictorBoulBy, qui revenait de son jardin et allait 
1 j

e
 lui adressai quelques mots de blâme 

mais ne sachant 

s
eiicei'e 

j
alis

la"nie, je crus devoir aee, 1 1er prévenir le maire de ce 

se pas-er. Nous revînmes ensemble dans la rue, 
âmes deux morceaux de balle. Ayant requis le 

tour 
qui ' 
5 "°J;

1S
 nréPeliêrin de me porter main forte, nous nous pré-

avee M. le maire à la porte du sieur Victor Boulay, 

prêter - cette porte, i 
iieur 
fiâmes ainsi qu 

chambre, étaient fermées en dedans. Pour entrer 

W la m*'^"i' donne sur la cour. Lorsque cette porte fut ou-

aiitre son Pellérin fut obligé de dériver un tenon du volet 

ui Je
'
8
 prieur Boufâv nous dit : « N'entrez pas, lepremier qui 

""rie t îuort. «Il tenait à la main une broche a rôtir, mais 
rttI*ious en menacer; étant entré, on le saisit; je lui ôiai la 

PJS ml'il tenait et nous l'arrêtâmes. 
K if Lardu : Le jeudi 24 décembre, Victor Boulay me 

i30 francs pour aller k Fontenay lui acheter une paire 
olels ou un pistolet à deux coups, dont il avait besoin, 

jur sa sûreté, et il me promit 10 francs pour mon 

Joiuia 

Je F*51 .. 
Jisaî t—ï • P^p décidai à v aller ; ma'is comme on mê fit chez 

SSnurier où j'entrai, uii pistolet 18 francs, et que je le trou 
\ trop cher, je revins sans en acheter. A mon retour, le sieu: 

- J rès mécontent de c( 
ne me donnerait pas ce qu'il m'avait promis 

ulav parut très mécontent de ce que je n'en avais pas acheté 

el "">.,,(,'!| li vovaae; il me donna cependant 5 francs et me pro-
i de rester à coucher chez lui, parce que, disait-d, il avait 

Enr et il m'offrit de. me donner un franc par nuit. 
^Interpellé de déclarer si le dimanche 27 décembre, il 

aile 

Ee mois et je né lui ai pas porté de 
'c président : E.iez-vous prése... .

v
.^ 

est-ce vous qui avez emporte le fusil el l'avez jet< 

chez Boulay et s'il lui a rapporté un fusil, le témoin a ré-

u
 ■ Je ne suis pas allé chez Boulay dans la journée du 27 

e ce mois el je ne lui ai pas porté de fusil. 

If le président : E.iez-vous présent lorsque Boulay a tire; 
' vn,,« nui avez emporte le fusil el l'avez jeté dans le puits? puits 

t J'ai déjà dit que je n'étais pas allé chez" Boulay le 27, e 

Affirme que ce n'est pas moi qui ai emporté le fusil et l'a 

jeté dans le puits. 
Louis Macmiin : Le dimanche 27 décembre, vers deux heu 

L un quart de l'après-midi, je passais en rentrant chez moi 

avec ma fille et le sieur François Macouin, a côte, de la femme 
Bjulav qui sortait de son logement. A peine venions nous de 
la dépasser lorsque nous entendîmes derrière nous la détona-
tion d'une arme' à feu ; nous nous détournâmes de suite, et 
nous aperçûmes à huit ou neuf pas de nous la femme Boulay, 
nui ̂  retournait de notre cite en s'appuyant contre le mur de 

Petii. J'entendis qu'elle disait : « Ce malheureux veut me tuer.» 
Je lui criai de suite: « Sauvez-vous donc; » et elle se dirigea 

vers son logement. Presque au même instant un second coup 
de feu partit de la fenêtre la plus rapprochée de nous, de la 

maison Victor Boulav. Nous vîmes la fumée et nous entendî-
mes les débris du carreau tomber dans la rue. Je ne peux pas 
diresi dans ce moment la femme Boulay était eiuree ou si elle 
n'était qu'à lu porte de la maison du sieur Petit. Je n'ai vu 
«srsonne dans la maison du sieur Boulay dans ce moment et 

je n'ai pas aperçu d'arme. 
Joseph Petit : J'ai entendu tirer les deux coups de fusil 

qui, le 27 du mois dernier, vers les deux heures du soir, sont 
venus frapper, l'un le mur de façade de ma maison, et l'autre 
l'arê.e d'une armoire dans l'intérieur même de ma maison, 
mais je ne suis arrivé sur les lieux qu'un instant après que 
ces coups ont été tirés. J'ai vu de suite l'un des carreaux du 
bas de la fenêlre de la maison de Boulay, la plus rapprochée 

de ma porte, qui était en grande partie cassé, et le bois delà 
fenêtre et le côté du rideau noircis par la poudre. Dans la soi-
rée, M. Ardouin, maire, et d'autres personnes, ramassèrent 
dans la rueetdans la maison plusieurs balles qui étaient apla-
ties; on en a trouvé une dans un cabinet de la maison dont 
elle avait percé le côté. Toutes ces balles ont été emportées 
par M. Ardouin. Le lendemain matin, M. le maire me donna 
l'ordre'de chercher dans le puits pour y retrouver l'arme 
dont Boulav s'était servi; j'en retirai avec uue griffe un fusil à 
deux coups qui s'y trouvait, la crosse en haut. Ce fusil fut re-

mis à M. le maire. 
Depuis que la femme Boulay demeure dans notre maison, 

j'ai souvent entendu son mari lui dire : « Tu me tueras ou je 
te tuerai ! » 11 lui est même arrive, la nuit, d'ouvrir les croi-
sées pour que sa femme entendu mieux ces propos. Je lui ai 
aussi entendu dire à sa femme qu'il avait quatre coups à tirer, 
et que le dernier serait pour lui; mais que s'il ne réussissait 

pas, il ne mourrait pas content. 
Marie Bâcle, femme de Joseph Petit, dépose dans le même 

sens. 

L'accusation a été soutenue par M. le procureur du 

Roi, et combattue par M" Surville et Louvrier. 

M" Louvrier, dans le cours de sa défense, a raconté un 

fait étrange qui s'est passé dans la prison. L'accusé avait 

féuâSt à se procurer un couteau, et il avait accompli sur 

sa personne la plus horrible mutilation. Lorsque l'on vint 

le relever tout ensanglanté, il répondit ainsi aux questions 

qu'on lui adressait : 
. D. Quels sont les motifs qui vous ont porté à vous mu-

tiler aussi gravement? — R. C'est l'ennui de me voir 

détenu. 

D. Où avez-vous pris le couteau dont vous vous êtes 

servi pour commettre cette mutilation? — II. Je l'avais 
3*eté, il y a quelques jours à un nommé François Puaud, 

Jn était prévenu comme moi, qui a été condamné à la 

' entière audience du Tribunal de cette ville, à un mois 
de prison. 

P. Combien lui avez-vous acheté ce couteau? — R. Je 

ai acheté pour dix centimes. 

. Après un résumé remarquable de M. le président, les 

jurés entrent en délibération, et reviennent bientôt avec 

"S verdict affirmatif sur la question principale et négatif 
Sur la question de préméditation. 

Boulay est condamné à dix années de travaux forcés 
S!)ns exposition. 

et que leur procès serait instruit de nouveau devant la 

Cou- d'assises d'Evreux. Cependant, vers ces derniers 

temps, Hénocque semblait avoir perdu toute confiance. 11 

n'e.i était pas de même de Levillain père. Lorsq'.i'hier ma-

tin, à sept heures, on entra dans son cachot, on lui dit de 

se lever, il manifesta la plus grande joie. « Enfin, me voilà 

libre, s'éeria-t-il ; je savais bien que je sortirais d'ici et 

qu'on ne me tuerait pas, car je suis innocent! » Rempli de 

cette idée, il se mit à ramasser divers objets qui se trou-

vaient dans un coin de son cachot, des chiflions, des mou-

choirs. On lui demanda ce qu'il en voulait faire : « Cela 

me servira, » répondit-il. 11 fallut alors le détromper et 

lui apprendre qu'il n'avait plus qu'à se préparer à mourir. 

Ces paroles, confirmées par le greffier et "par le muet té-

moignage de la camisolcde force qu'on venait lui passer, 

plongèrent ce malheureux dans la stupeur. 11 ne sortit de 

cet état que pour protester énergiquement de son inno-

cence. 

Se trouvant face à face avec Hénocque, auquel on venait 

aussi d'apprendre la fatale nouvelle, il s'écrie : « Si tu es 

seul coupable, pourquoi ne le dis-tu pas? Dis-le, je t'en 

supplie, car tu vas sauver un innocent. » 

Mais Hénocque était dans un état de prostration morale 

complet, et ne pouvait même articuler une seule parole. 

Cet homme qui, jadis, faisait la terreur du pays qu'il ha-

bitait, et dont tout le inonde redoutait le caractère violent, 

dépravé et féroce, n'avait plus la force de se soutenir. 

Ils ont été conduits à la chapelle où les attendaient M. 

l'abbé Baupel, aumônier des prisons, et M. l'abbé Lefeb-

vre, vicaire de la cathédrale. Après avoir écouté les exhor-

tations de ces respectables ecclésiastiques, ils ont assisté à 

la messe. 

A huit heures et demie, les deux condamnés ont été ex-

traits de la maison de justice. Arrivés sur la place Bonne-

Nouvelle, on a eu beaucoup de peine à les faire descendre , 

et quand il a fallu gravir les marches de l'échafaud, ce 

n'est qu'avec l'aide de l'exécuteur que Levillain a pu le 

faire. 

Levillain a été frappé le premier ; quelques secondes 

après, Hénocque aussi avait vécu. 

— PUY-DE-DÔME (Clermont), 1" juin. — Les jours der-

niers, on a écroué dans les prisons de Riom le curé de 

Saint-Call sous une prévention de meurtre commis sur un 

enfant qu'il aurait eu d'un commerce immoral avec sa ser-

vante. Cette fille, qui est la cousine du curé, a été aussi ar-

rêtée comme complice du crime. On nous a rapporté que, 

sans protester contre l'accusation de meurtre imputée à 

son maître, la servante attribuerait à un autre ecclésiasti-

que du même arrondissement la paternité de l'enfant, don t 

le cadavre a été découvert dans une cave, à la suite des 

perquisitions dirigées par la justice. On assure, peut-être 

afin d'atténuer le scandale, que le prêtre arrêté a subi, il 

y a quelques années, un traitement pour cause d'aliénation 

mentale. Nous ne savons ce qn'il y a de vrai au fond de 

cette version, qui, si elle avait été inventée pour défendre 

le clergé contre l'imputation d'une solidarité quelconque 

avec l'accusé, serait aussi maladroite qu'injurieuse ; mais 

il parait que depuis son arrestation, le prévenu tient une 

conduite dont la violence aurait pour résultat, sinon pour 

but, d'accréditer ce bruit avec toutes les présomptions fa-

vorables qui peuvent en découler dans l'espèce. 

{L'Ami de la Charte.) 

derrière au premier choc ! 

M. le président : Vous êtes doué d'une vigueur surna-

turelle, et vous en abusez. 

Le prévenu : Je suis comme cet animal qui est si mé-

chant qu'il se défend quand on l'attaque. 

M. k président : Le gendarme ne vous attaquait pas, il 

vous rappelait à l'ordre, que vous troubliez, à la morale 

venu s'inlercaller dans 

PARIS, 4 Jura. 

publique que vous outragiez 

Le prévenu : Pourquoi qu'il est v< 

mon quadrille ? Moi, voyez-vous, j'ai ma petite politique ; 

les gendarmes ne sont faits que pour nous molester, nous 

empêcher de nous divertir et tuer notre gaité... alors je 

n'aime pas les gendarmes. . . qu'est-ce que je dis que je ne 

les aime pas? je les z'haïs, z'haïs, z'haïs! Voilà ma petite 

politique. 

M. le président ■. Vous dansiez une danse indécente. 

Le prévenu : Je n'entends rien à tout ça, moi... Je ne 

connais que deux sortes de danses : la dais3 qui m'em-

bête et la danse qui m'amuse... Je choisis da préférence la 

danse qui ne m'embête pas. C'est encore un effet de ma 

petite po litique. 

M. le président : Vous avez causé un grand scandale; 

vous avez lutté contre cinq ou six hommes; vous les avez 

renversés. 
Le prévenu : Je n'ai pas lutté du tout; je les ai pris bien 

délicatement et je les ai posés par terre. Demandez-leur 

plutôt si jè leur ai fait le plus petit bobo. A eux tous ils 

n'ont pas eu une seule égratignure. 

M. le président : En voilà assez... Les hommes de votre 

espèce sont fort dangereux, et ils méritent une sévère 

leçon. 

Le Tribunal condamne Guillois à deux mois d'emprison-

nement et 25 francs d'amende. 

— Les nommés Boisnouvel, Rousseau et Hodiesne sont 

de ces rôdeurs suspects et immondes dont fourmillent les 

galeries et les passages les plus fréquentés. On peut les 

considérer comme les fléaux des négocians établis dans 

ces lieux publies, et qui ne cessent d'adresser leurs plain-

tes à l'autorité à raison du tort notable que fait éprouver 

à leur commerce la présence incessante de ces vagabonds 

mal notés La foule des promeneurs finit par leur céder 

la place. 

Ils comparaissent aujourd'hui devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle, les deux premiers sous la prévention 

de vagabondage et le troisième sous celle fort significa-

tive d'outrage à la pudeur. 

Conformément aux conclusions sévères de M. l'avocat 

du Roi Camusat de Russerolles, le Tribunal condamne 

Boisnouvel et Rousseau chacun à trois mois de prison, et 

Hodiesne à six mois de la même peine. 

— Déjà, dans le courant de 1845, le nommé Agniel 

avait subi une condamnation à six mois de prison, pour 

fraude aux droits de la Régie. Il avait été reconnu et établi 

que cet individu introduisait furtivement des liquides dans 

Paris, à l'aide d'un souterrain passant sous les murs d'en-

ceinte et communiquant de sa maison à l'extérieur du bou-

levard de la Santé, commune de Gentilly, à une autre mai-

son sise dans l'intérieur de la capitale. 

Depuis le jugement rendu, ce souterrain fut muré, et l'on 

pensait qu' Agniel, suffisamment averti, au reste, renonce-

rait à sa coupable industrie. 11 n'en fut rien pourtant. Si-

gnalé à la surveillance toute spéciale des agens de l'admi-

nistration, Agniel ne tarda pas à éveiller leurs soupçons, 

grâce à,ses allures suspectes et paraissant le désigner 

du Nord, rue de Seine, et ayant voulu se baigner avant de 

rentrer à son domicile, il avait déposé ses vêtemens sur 

le gazon de la berge, mais qu'à sa sortie de 1 eau il ne les 

avait plus retrouvés. La position, comme on le voit, était 

tant soit peu embarrassante ; une des personnes présentes 

voulut bien se dépouiller de son pardessus, dont se cou-

vrit le malencontreux baigneur, tandis que l'on cherchait 

une voiture pour le ramener à son domicile. 
Mais là ne devaient pas se terminer ses tribulations : 

l'attention de la ronde, qui revenait sur ses pas après avoir 

consigné au poste l'homme au paquet, ayant été appelée 

par le bruit que faisait le rassemblement formé autour du 

baigneur, s'enquit des faits qui s'étaient passés, et, tant 

pour constater la contravention commise par le baigneur 

au trop léger costume, que pour le confronter avec son 

voleur, et lui faire reconnaître les effets contenus dans le 

paquet, elle l'emmena à son tour au poste, où procès-ver-

bal fut dûment dressé. 
L'amateur de bains nocturnes a été laissé libre, mais 

seulement après la constatation de son individualité et sous 

toutes réserves de poursuites en police municipale ; quant 

à l'écumeur de rivière il a été mis à la disposition de la 

justice. 

— C'est par erreur qfte nous avons compris hier le sieur 

Louet parmi les individus qui ont été condamnés chacun à 

dix jours de prison par le Tribunal correctionnel (affaire 

des faux bons de pain), le sieur Louet a été acquitté. 

— Aujourd'hui samedi, les étrangers comme le monde comme 
il faut, se porteront en foule au bal Mabille; c'est là où la 
polka et les nouvelles valses se développent dans toute leur 
splendeur par les célébrités. Qui ne visiterait pas par curiosité 
ce charmant établissement, sans rival aujourd'hui? MM. Ma-
bille n'ont rien négligé pour créer un jardin grandiose et co-
quet, qui par sa grande quantité de becs de gaz, candélabres, 
lustres, etc., se trouve aussi bien éclairé que le plus beau sa-

lon de la Chaussée-d'Antin . 

SPECTACLES DU o JUIN. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Barbier de Séville. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Bouquet de l'Infante. 
ODÉON. — Damon et Pythias. 
VAUDEVILLE. — La Vicomtesse Lolotte, les Habits d'emprunt. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Portiers. 
GYMNASE. — Les Nuits blanches, Irène. 
PALAIS-BOYAL. — Le Troltin, Pere et Portier. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — Les E.ouffeurs de Londres. 
AMBIGU. — La Duchesse de Marsan. 
COMTE. — Barbe-Bleue ou la Fée Perruchette. 
FOLIES. — L'Ile d'Amour. 
CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'éléphant, M. Amodio, etc. 
HIPPODROME. — Camp du Drap-d'O^ 

PANORAMA. —Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix :2 et 3 fr. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

~~ SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 3 juin.— Hier, à neuf heu-
es du matin, a eu lieu, sur la place Ronne-Nouvelle, l'exé-

'Uhon de l'arrêt rendu le 14 mars dernier, qui condamnait 

'u peine de mort les nommés Levillain et Hénocque. 

On se rappelle que ces deux hommes, habitans de la 

^ntrnune de Saint-Martin-au-Rosc, avaient donné la mort 

'Antoine Levillain, leur bis et beau-frère, afin de dispo-
r > a leur profit, de son modeste patrimoine. 
Levillain père était, de plus soupçonné d'avoir, en 1833, 

sassmé sa femme, qui, ainsi qu'Antoine Levillain, avait 

sef .
 UV(

^ morte au fond d'un puits. Ainsi que l'on s'en 

jj'UMent aussi, la nommée Marguerite Levillain, femme 

çS°?Sue ' sœur d'Antoine Levillain, avait été accusée de 

..WPlicité dans l'assassinat de son frère, mais la Cour 
assises l'acquitta, 

laie leul co,1damnation, Hénocque et Levillain s'é-
e"t persuadés que l'arrêt qui les frappait serait cassé, 

— Si Samson a enlevé sur ses épaules les portes de 

Gaza, Guillois en aurait enlevé les remparts. Tudieu ! quel 

gaillard ! Le sol tremble sous son pas , et c'est avec une 

religieuse terreur que l'on contemple ses formidables épau-

les, qui, semblables à un ouragan, pourraient renverser 

tout ce qui s'opposerait à leur passage. Aussi la préven-

tion qui pèse sur lui ne nous étonne pas : Guillois aurait 

bousculé, dispersé, renversé toute une patrouille de sol-

dats de la ligne qui voulaient l'arrêter et le conduire au 

poste. Il était, pour ce fait, traduit aujourd'nui devant la 

police correctionnelle. 

Guillois se trouvait, le 1"' mai, au bal du Sauvage, où il 

émerveillait tous les habitués, el surtout les habituées du 

lieu, par sa prestance colossale et l'excentricité de sa 

danse. 11 était vraiment le lion du bal. Tous ceux qui se 

trouvaient au même quadrille s'étaient respectueusement 

écartés au moment où il exécutait un cavalier seul en 

avant ; chacun craignait de se trouver en contact avec de 

telles épaules ; un vide complet s'était fait autour de lui , 

et Guillois, croyant que c'était un hommage rendu à la su-

périorité de sa danse, et surexcité par l'amour-propre, 

voltigeait à sa manière, c'est-à-dire manquant à chaque 

instant d'effondrer le plancher, d'où il faisait jaillir des 

nuages de poussière. Ce n'était rien encore : mais ces pas 

de taureau affichaient des prétentions à la grâce, et il en 

résultait la danse la plus bizarre, la plus innommée, enfin 

la plus cynique qu'il soit possible de rêver. 

Un gendarme se trouvait dans le bal, veillant au bon or-

dre. Attiré par la foule qui se pressait du côté où batifolait 

le colosse, appelé surtout par le bruit que faisait Guillois 

en frappant le sol, en rebondissant et en retombant en 

mesure sur ses jambes, il s'approcha, et vit bientôt que 

les figures auxquelles se livrait le danseur, étaient de cel-

les qui sont prohibées par le goût, par la décence et par 

la préfecture de police. Il fendit la foule, approxima le su-

perbe Guillois et lui enjoignit de se renfermer dans un 

genre de danse qui eût un caractère un peu moins tran-

ché. Pour toute réponse, Guillois lui donna dans l'estomac 

une chiquenaude, une simple chiquenaude, mais telle que 

peut les donner un pareil homme ; c'est-à-dire qu'elle fit 

reculer le gendarme de dix pas. Puis il se remit à danser 

de plus belle avec une profusion de gestes des plus signi-

ficatifs. L'agent de l'autorité se rapprocha, intimant au 

délinquant l'ordre de le suivre ; alors Guillois prit d'une 

main le gendarme par sa buffleterie, et le posa délicate-

ment à terre, tout du long sur le dos. Le gendarme se re-

leva, moins humilié de ce traitement que des éclats de rire 

des spectateurs, et il sortit pour aller chercher main-forte. 

Quatre hommes arrivèrent bientôt sous la conduite d'un 

caporal ; ils pénétrèrent dans la salle du bal et voulurent 

arrêter le danseur qui continuait toujours ses évolutions. 

Au -premier mot du caporal, Guillois, d'un revers de la 

main droite, l'envoie rouler dans la poussière ; l'un des 

soldats est traité de même par la main gauche ; puis fai-

sant uaage de ses deux mains à la fois, il prend deux au-

tres soldats qu'il couche par terre, et sur lesquels il pose 

en croix le dernier. Tout cela avait été l'affaire de vingt 

secondes. Le gendarme, qui avait tout vu, s'était em-

pressé de faire leTmer les portes, et était allé quérir du 

renfort. Cette fois, ce ne furent pas cinq hommes que l'on 

dépêcha, mais dix, ce qui en portait le nombre à quinze . 

A la vue de ce supplément, Guillois se mit à rire. « Si je 

voulais, leur dit-il, je vous démolirais tous les quinze, et 

encore il ne faudrait pas me fouler la rate pour ça ; mais 

c'est des bêtises, ça empêche tous ces braves gens de 

s'amuser, et ce n'est pas juste. Comme j'ai assez dansé, je 

me rends et je vous suis au corps-de-garde ; ça me raffrai-

chira et ça me reposera. Seulement que pas un de vous ne 

me mette la main dessus, ou je l'aplatis. Je vas marcher de 

bonne volonté... en avant, par le flanc droit, marche ! je 

forme l'arrière-garde. » 

M. le président : Vous avez résisté à des agens de la 

force publique ; vous les avez frappés, renversés. 

Le prévenu : Jolie force publique, qui tombe sur son 

comme un relaps incorrigible. 

En effet, les agens ne s'étaient pas trompés, et tout 

récemment encore, ayant fait une descente à l'ancien do-

micile d'Agniel, boulevard de la Santé, ils constatèrent 

bientôt dans un coin obscur de sa cave un orifice de plu-

sieurs mètres de profondeur, donnant dans une excavation 

qui s'en allait aboutir au souterrain en question. L'issue 

murée avait été tournée, et à quelques pas s'en trouvait 

une autre qui aboutissait encore à la maison dans l'inté-

rieur de Paris. 
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Agniel, au reste, est convenu que, poussé par le besoin, 

il avait eu recours à son ancien gagne-pain. Le nommé 

Julian, son colocataira, fut également a-rèté comms son 

complice, et tous deux comparaissent devant le Tribunal 

de police correctionnelle sous la prévention de fraude aux 

droits de la Régie à l'aide de moyens préparés. 

Julian soutient que s'il a prêté assistance à Agniel , 

il l'a fait sans connaissance de cause et tout simplement 

pour gagner trois francs par jour, rien qu'à la condition 

de lui prêter la clé de sa cave, sans qu'il pensât à lui de-

mander l'usage qu'il prétendait en faire. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

vooat du Roi Camusat de Russerolles, le condamne aussi 

bien que Agniel à six mois de prison et à 200 francs 

d'amende. 

— Des personnes qui se promenaient à Versailles, sur 

les gazons qui encadrent la pièce d'eau des Suisses, ayant 

aperçu à la surface le bras surnageant d'un individu qui 

ne paraissait faire aucun mouvement, prévinrent les sol-

dats du poste de l'Orangerie, par les soins desquels fut re-

tiré le cadavre d'un individu dont la mort paraissait re-

monter à vingt-quatre heures. C'était un homme de 60 

ans environ, de haute taille, dont les cheveux et la barbe 

grisonnaient, et portant au-dessous de l'oreille droite la 

cicatrice d'une blessure. La mort paraissait avoir été le 

résultat d'un suicide, car la veille on avait trouvé sur le 

bord, presque au même endroit, un paletot de drap bleu, 

doublé de soie, et qui n'a pas été réclamé. 11 était vêtu, 

lorsqu'on l'a retiré de l'eau, d'un pantalon de drap gris 

à raies, d'un gilet d'étoffe de fantaisie bleue à raies jau-

nes, d'un caleçon et d'un gilet de flanelle ; sa chemise, en 

calicot, était marquée A. R., n° 23 ; son chapeau portait à 

l'intérieur : « Prévost, inventeur, à Paris. « Enfin une fac-

ture se trouvait dans ses vêtemens, délivrée le 24 avril 

1847, par les sieurs Frédick et Streichardt, fabricans de 

moulures, rue Ménilmoutant , 41 , au sieur Rue, pour 

fournitures à lui faites. 

— Dans la soirée d'hier, entre onze heures et minuit, 

une ronde de police qui descendait le quai Conti, mar-

chant silencieusement et cachée dans la pénombre de l'hô-

tel des Monnaies, vit venir dans la direction opposée un 

individu qui pressait le pas et se retournait de temps en 

temps comme pour reconnaître s'il n'était pas poursuivi. 

Cet individu était porteur d'un assez volumineux paquet ; 

son allure avait d'ailleurs quelque chose de suspect; aussi 

le chef de ronde n'hésita pas à lui barrer le passage Ne 

trouvant pas assez nettes et précises les explications qu'il 

lui donnait en balbutiant, il le somma de le suivre au 

poste du quai Malaquais, où le paquet ayant été ouvert fut 

trouvé composé d'un costume complet d'homme : redin-

gotte, gilet, pantalon, bottes, chemise; et, de plus, d'une 

bourse contenant seize francs et d'une montre à boîte de 

chasse en argent. 

Tandis que ceci se passait au-poste qui fait face à la rue 

des Petits-Augustins, une scène plus originale et d'un tout 

autre caractère avait lieu sur la berge qui avoisine le pont 

des Arts. Des citadins du faubourg Samt-Germain qui tra-

versaient ce pont, ayant entendu les cris d'une personne 

qui paraissait cachée sous les arches, et qui appelait à 

l'aide, s'étaient empressés de descendre au bas du quai. 

Là ils avaient trouvé uu beau jeune homme grelottant de 
froid et dans toute la simplicité de costume de notre pre-

mier père. Ce jeune homme leur raconta, d'une voix légè-

rement accentuée de germanisme, que, demeurant à l'hôtel 

TERMIN À BiTlGNOLlES-IONCEàlIX « 
VINCENT, avnuî à Puis, 28, rue Saint-Fiacre.— Adjudication enl'au-
dience d. s criées du Tribunal de la Seine, le 12 juin 1847, une heure de 
relevée, 

D'un Terrain propre à bâtir, d'une contenance de 37 1 mè'res 7G cen-
time res, sis aux BUignolles-Motice .ux, rue du Havre projetée, non 
encore numérolée, et devant porter le n. 15. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseisnemens : 
1° Au lit M" Vincent, avoué poiirs dvant : 
2» A M" Monlinneul', avoué présent à la vente, rue Montmartre, 89; 
3° ht à M. Dcl'oix, rue Suint-Lazare, 70. (589i) 

Versailles. 

BELLE PROPRIÉTÉ À VERSAILLES %U? 
NAULT, successeur de M» Vivaux, avoué à Versailles, rue Duplessis, 
n» 88. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du Tribunal civil de Ver-
sailles, le jeudi 17 juin 1847, à midi, 

D'une très balle propriété, sise à Versailles, rue Royale, 73. 
Elle se compose de bâtimens en parfait état, d'une cour pavée, d'un 

jardin p'anté d'arbres fruitiers et d'agrément, d'arbustes et de plantes 
diverse ; le tout avec dépendances. 

Cette propriété est située sur la nouvelle route royale et aux abords 
du chemin de fer de Chartres. 

Mise à prix : , 50,000 fr. 
S'adreîser pour IHS renseignrmens : 

A Versailles, 1° à M" Renault, avou: poursuivant, rue Duplessis, 86; 
2° à M« Mesnier, avoué coheilant, place Hoche, 10 ; 
3° Et à M" Besnard, notaire, rue Satory, 17. ' (5927) 

AVIS DIVERS. 

U DiTHUBVl ! 17 Coml,a8uie
 <'< assurances contre l'in-

riliLullIiLliU, cendie et l'explosion du gaz, rue 
Richelieu, 110. MM. les actionnaires de la Paternelle sont' con-
voqués en assemblée générale le mercredi 23 juin courant à 
sept heures du soir, au siège de la Compagnie. 

BULLETIN DES LOIS ET IRDÔNHANC^ 
année 1817, paraissant en même temps que l'édition officielle 
Prix : 1 fr. pour Paris, rendu à domicile, et 1 fr. 50 c. poul-
ies départemens, franco. Les années 1842 à 1846 sont déjà en 
vente. Prix : 6 et 9 fr. Imprimerie et librairie administrative 
de Paul Dupont, à Paris. 

LES MODES PARISIEHSES, SïKXï; 
les dimanches; 52 magnifiques gravures coloriées dans l'an-
née; 50 patrons de grandeur naturelle. — Point de politiuue ■ 
beaucoup d élégance. Essayez trois mois d'abonnement 7 fr' 
Chez Aubert, londateur du Charivari et de l'ancienne Carirn' 
ture politique, place de la Bourse. 

S0SPE8S0IR ESTittï: =ss5âii 
Pour éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs portent le ca-
chet de 1 inventeur. 

LITS EN FER ET SOMMIERS ÉLASTIQUES. 
Lits de 18 à 150 1. garantis. Sommiers élastiques depuis 20 f 
Lu complet de 45 à 70 fr. Fabrique de Charles Léonard 4*j" 
boulevard Saint-Martin (en face le théâtre), à Paris. — Expéd' 
en province, pour avoir des dessins et tarifs; écrire franco. 

GLOBALES DE SANTÉ. S^^^ft 
1 appétit, facilitent les digestions, dissipent les glaires et font 
cesser la hpnstipation. La boîte de 100 globules, 3 francs. — 
Pharmacie boulevard Saint-Denis, 23. 
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ROB BOYVEAU-LÂFFECTEUR. 
Le» médecins recommandent I" R<*B connue élanl le peul 

aulniisé el approuvé par la Sociélé royale do Médecine. Ce 

remède, d'un g'ûl agréable el facile à. prendre dans U 

plus grand secret, e-t employé dans la marine royale cie-

puis plus du soixante ans, et puéril radicalement en peu 

de temps, à peu de Trais el sans crainte de rechute, les 

écnileniens anciens ou nouveaux, Fleurs blanches. Can-

cers de l'utérus, Ulcérations, rétrérissruiens, Affections 

de vessie, el lou'es 1rs maadies syphilitiques nouvelles, 

invétérées ou rehrllesau mercure, aux iodures el aux an-

tris méthode», ainsi que lis Daitres, les scrofules el les 

maladies de la peau. — L'Instruction ou Guide pratique 

(I vol.), ainsi que le Manuel hygiénique, se «lélivienl gra-

tut'ement à chaque malade, el l'un expédie franco à ceux 

qui le désirent. 

On Milans le Dictionnaire de Panckouie : 

« La réputation dont jouit ce remède dans presque lou-

âtes les parties du monde civilisé, exige qu'on lui consa-

cre ici un article spécial. La puissance du BOB contre les 

uaffectinns syphilitiques les plus graveset les plus alarman-

tes a élé, ndepui» cinquante ans,1antde fois constatée dans 

tant de «lieux divers, qu'il n'est plus periuisaujourd'hui dé 

mel»treen question si ce remède peul êl reconsidéré comme 

•un dis moyens les p us utfes que possède l'ait de pu.irir. 

«Peu de médecins ont autant manié ce médicament nue 

«l'auteur de cet article; une juste défiance de tout remède 

«ecret lui fit longtemps hésiter d'en conseiller l'usage; 

• mais plusieurs Fuccès éclatons qu'il eut occasion de le-

«marqner vainquirent sa répugnance, et depuis près de 

ïviiigt-cinq ans qu'il prescrit le Bob à sis malades, il ne 

»l'a jamais vu échouer une seule t'ois sur plus d'une cen-

taine de malades. FOURMER-PESCAY, U.-il -P.» 

(Extrait du Grand Dictionnaire des Science* médicales, 

article Rnb antisyphilitiqu -, volume X L1X, pane 60.) 
PHARMACIENS BÉPOSITATBIS SU BOB, 
à 7 fr. 60 c. le demi-litre, 1 5 francs le litre, avec le Guide 

pratique 

FRANCE.—Abbeville, Duplan, Gellé. Aix, Guilhaume 

Asen, Baehon. Alais, Plénet. Ambert, Crozet. Ami"ns, 

Binnist. Angers, Manière. Anaoulême, Rog'e. Annecy, | 

Sai'.let. Annonay, Dufour Apt, E. Seymar. Argenlon, l'é 

pin. Arles, Chaire, Armspach. Arras, J'iteqtl- 1. Aubeiias, 

C ircon. Aubusson, Ronyer Auch, Riadinière. Auxerre, 

l'ollier. Avignon, Bouvièie. Aulun, Al"x. Legrus. Atixun-

nc, Mai ion. Alhi, Limousin-Lamolte. Amillac, Lalonl. 

Baveux, Donllys. Bayonii», Luilselard. Bernay, de Fos-

sey. Benzeville, Vannier. Ueaune, Lainan sse. Béziers, 

Uaydé. Blnvr, Renfila, Lafanrie Blois, Crnutbuis, Rinne-

lable, Gaillard. Bordeaux, Manrel, rue des Fossés-Inten-

dance, 19. Bourg, Bichel, Bourgoin, Robin. Bnuloiine--ur-

Mer, Samson. Bourges, Petit. Bre^, Freston jeune. bïioude, 

Dauzat. 

Saint-Cltamond, Berlier. Saint-Dizier, Jacqninol. Saint-

Etienne, Maisoniat. Sainl-Flour,.Missnniiier. Sainl-Geniès, 

Laporle. Saint-Germain, Perrache. Saint LA, l.ecaiichois. 

Sainl-Mihi 1, Godard. Sainl-Pierre-Calais, H .inne. Saint 

Pierre-sur-Dixes , Derat. Saint-Quenlin , Lcbrot-Leenq. 

Sa'nt-ltemy de Prov., Roux. Saintes, Bellet. Saumur, 

Brière. Sedan, Bourguignon. Sens, Poumïer. Strasbourg, 

Enoderer, 

Tarare, Michel. Tarascon, Allard. Thiers, G. îiejoni. 

Toulouse, Pens. Toulon, Lef'ebvre, place Blancard, ;j. 

Poumon, Barbier. Tournu*, Lalouel. Tours, Beaufrère. 

Trans, Blanc-Anytre. Troy s, Grignon. 

Valence, Rélon. Vauconleurs, Bornaire. Verdun, Trus-

tant. Versailles, Douda. Vcmon, Rozé. Vervius, Rlanquin-

que, ' ienne, Bergeron. Villers-Cotleret-, Vire, Gournay. 

ETRANGER. - Alger, S monnet; Amslerdam. Dehann. 

Amsterdam, Burgrrs. Amerslorl, Honduis. Audenarde, 

Cavenailé. Alh, Rousseau. Arequipa, Morinière. 

Bîthia, Loup et G" Beaumont, VVioty. Bei g-np-Zoom, 

Verlinden. Bilbao, lnslo Somenle. Bogoiu, II. Svlva Bône, 

Duguel. Bréda, V. D Gooiberg. Ilmcn, Rianchl. Bruxel-

les, B. Labiniau. Buenos-Ayres, Clarmont. 

Cadix, Daulez. Caracas, de Rojas. Garthagène, Nunez. 

Cayenne, Chevallier. Cienfugos, Helvétius-Alex. Larmier. 

Chambéry, Bellemin, Charleroy, Cappe. Charleston, Ju-

gnot. Chuquisaca, de la Rivière. Constantinople, Oltony. 
Courtray, Van der Esp. 

Darmstad, Braurock. 

Flessingue, Van Osch. Florence, Fieri, via délia Con-
dulla 

Cand, Massol-Fronionl. Genève, de Ghàleauvieux. Gla-

cis, Urllilz. Goroum, l.cluillzc. Grenade, Roiiliaud. Gulara, 

Ualté Guaiemala, Vincenle Freg y Casanova. 

Ile Maurice, Delisle et G". 

Havane, Lcrix erand. 

Kinsrslou, Vincenle Gonzalô.i Qïiijaiw. 

La Haye, Reuesse. Lausanne, Allauiaiid.Lause.Dexvitle. 

Lié(rc, de la Gcnesle. Lima, Bourret el Bailly. Lisbonne, 

Ribes. I.on 1res, Jôzeau et Duhamel, 4P, Hay-Markel. 

Londres, llaiinay-Distriehen, 06, (Mort slreel. Louvain, 

Smoont. Liixemliourg, Everlinx. 

Madrid, 4. Simon, calle de Grazia, 7. Maestricht, Phi-

lippens. Malaga), Iluelin. Matines, Menin. Maracaïbo, P. 

Casaiti. Matanzas.Suntd, José Elias Hernandez. Mayence, 

Galette. Mexico, Leslapie. Milan, Rixolla, Corso di S. 

Celso, 4,331. Montevideo, Aug. Lascazes. Montréal, Pi-

eaull. 

Naples, Sénés el Bellel. New-Vorck, Milhau. Neufchàlel, 

Homherg. Niniragua, Thomas. Nice, Dahnas. Nimègue, 

Norren. Nouvelle-Orléans, Dulilbo, P. F. Ducongé. Nyon, 

Monnier. 

Odessa, Kochler. Olmtitz, Schroetter. Oran, Rigal. Os 

tende, Rouchery. 

a' Padoue, Girardi. Païenne. J.N. Floriot. ranezoxva, 

John Blasdinly-Papa (Hongrie). Hermùllcf. Philippeville, 

.Nielly. Pointe-à-Pitre, Rigaults et C'. Porl-au-Prin.-e. 

Daumenil. Puerto-Principe, Anlonio Freire. Puerio-Bico, 

Teillard. 

Renais, Roy. Rio-Jaueiro, Pèche Seisset, Agironi, Rob 

à 16 ir. le lilre. Rotterdam, Hartoug. 

Sanliago, Debqiczuella..Saiiliago de Cuba. FrOgel, Si-

Denis, Loupy, Toulorge, Saint-Péïersbourg, Tipniirr, près 

du pont de la police, en face la pelite Millionne, 81. Sl-

Pierre, Moi in, Sl-Pierre, QarDouère, Sl-Sébuslien , lra--

toni. St?TJjojnas, Gil et C. Sanli-Spiritu, Bartliolomé 

Mendijustias. Smyrne, Ronhomme. 

Tampico, Monlluc, Termonde, vandevdd;. Tournay, 

Carrelle. Triesle, David et (>'. Trinidai, de Belcourl. 

Tmin, F'onlana, libraire, asenl général. 

Valparaiso, Richard el Puccio Solary Venise, Cenlenavi. 

Vera-t.riiz, Adouf. Verviers, Etienne. Vi-ence, Cuati. 

Villa-Clara, Luis Fernande*. 

Cadillac, Bomicloux. Caen, Berjol, droguiste. Cahors, 

Dué-Cadel. Calvi, Rossi. Cambrai, Bréchnt. Cannes, 

Rouaz' . Carpentros, Birnard. Charleville. I.orphe'in. Cbà-

lnns-sur- Saône, llaseol. Chàlnns- sur - Marne, Olivier. 

Cbarli'i s, Gdlierl. Chàleau-du-Lnir, Lanos. Chàleauneuf, 

David. Ch:Meauioux, Peyrot. Chàleau-Tbierry, Lefebvre. 

Chemillé, Bigot, pharmacien. Cherbourg, d'Osber. Clnnon, 

Guépin. Co.mar, Duchamp Clermonl-Fcrrand, Gautier et 

Lacroze. Cluny, Vecchier. Collioure, Al. Ay 

Dax, Dupau. Dieuze, Leprieur. Dijon, Boisseau. Douai, 

Legrain. DraguigMn, Dupré. 

Elbeuf, Meignan. Embrun, Chapuzet. Epinal, Granet 

Evreux, Hérouard. 

Fayl-Billot, Frairrot. Forcalquicr, Besson. Fonlenel, 

Audonnet. 

Gi'ors, Lime. Grandville, Orange. Gray, Wisting. 

Grenoble, Cbauveau. 

Ham, Lenoir. Havre, Lemaire. 

Issoire, F» illoux. 

jarnâc, Pineau. 

La Fère. F'avignon. Lspn.Houwet. La Rochelle, Fleury. 

Laval, Fonleti'lle Lavaur, Berenguier. Lille, Cousleno-

ble. Limoges, Dumas. Usi-ux, Lioant. Luns-le-Sau'nii r, 

Girard- Lorient, Hortier. Lunévilc, Vassy. Lure, A Duc. 

Lyon, velivè t'urgues, place des Terreaux. Lyon, Lardet, 

place de la Préfe.-ture, 16. 

Maçon, Delahaye. Mantes, l.eoniac. Marseille, Cachia, 

rue Fenta ge, 2i~. Marseille, Tbumin, rue de Rome, 46 

Malha, tèvre. Metz, Cuéret. Mézièns, Cassan-Chayau 

Montereau, Valel'e. Montpellier, Gingihre. Morlaix, Da-

r,et. Moulins, Mérié. Mnntargis, Albin. Monaslinr (.le). 

Blanc. Mirccourt, Le Bègue. Monlauban, Bru. 

Nancy Suard. Nat.les, Mahon. N.obnnne, Cafforl. Ne-

mours, Dumée. Nérac, Ricard. Neufe.hàlel, Lnisnel. Nîmes, 

Domergues. Nion, Hou lehine. Nuits, Lévêque. 

Orb-c, Bignl. Orléans, Rabour.iin. Orlbez. Maignesftls. 

Paris, Trablit. me J.-J.-Rous-eau, 21 . l'acy- sur-Eure, 

Duqnesne -Roi he. Put. Di^taV. Péronne. Dermigny Per-

pignan, Ferrer. Pilhiviers, Fa
u

'
e
an~ 

Ponlarlier, Cbarmel. Ponln e -Vuix n ' Ma,, 

Reims , Jolicceur. Rhélel, Hureau, n- '' ^ 

Rnanne, Lacolnnge, Descbalelln» n„ i ,Uoa*, Fn.. 

çlaod. Roeroi, Sô S-P^'^ • 

Damon. Romans, Barry Rouen P^^
mar

- "uinn, "
u
-

80; Rugles, A. AcarJ.
 y

 ^
 EBpnt

' "» Gr^'j. 

Vpres, Yanoulrive>. <~'\'*%Ba 
Ziericzée, Ochtman. 

Le guide pratique pour l'emploi du R
n

h , 

pages, est traduit en anglais, en espagnol et V 01 ' ̂  Snn 

des tnslruclions imprimées existent en A i!
 en

 "a'ten 

tugais, en hollandais, en polonais et en ruS^' 

Sur la demande du D' Giraudeau de SVni_n 

iccesseur de Boy vcau-Laffccleur, et «„', r, erTai
«, if.,i 

ministre lin e«
mm

o^„ 1. fW. 1
 »V19 f,

y
 ' *W deM. le rnin^reuo co^^^^^ 

reau-Lairecteur a élé autorisée par de, . ■
 de
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tires dans les déparlemens de l'Ain Ailier V
 pr

«rerC 

Amie, Aveyron, — Calvados, Cantal raffP*' 

rente-Inférieure, Côles-du-Nord, — Eure' _ t
 f[,lp

. CC 
Gard, Gironde, — Hérault , — Indre 11 \ )

u,
slèr

P
 ^_ 

foire (Haute-. Loi, Lot-el Garonne, Landes «
U(

4» 
Loire. Maine (Hante . Manille Ato,,..!!,. .. • 'Mb..' 

i^ui-ci uaïuiine, Lan le» _ x. M*r 

Loire. Maine Jfaote , Manche, Jleurtlip v,' ••!a ^De^, , 

nées (Basses}, - Rhin (Haut), RhC ifcT* ~ 
Seine-el-Oise, Seine^l-Marne, Sommé _ T'

 H
HIJ!,. 

YanclUse, Vendée, Vienne (Haute). '
 ldru

.— 

'autel 

PANTALONS D'UKÏFORIE 
A 

f 5 francs* 

HABILLEMENS CONFECTIONNES 
POUR 

HOMMES ET POUR ENFANS. 

MUDES A SS 
AUX FABRIQUES 

PANTALONS D'UNIFORME 

f S francs. 

HQ m : E] PpjlR EHFAIIS, 

iTRÉSOR DE Lâ POITRINE. 
PATE I»F.CT«9lisAl.E BAI.* 35 

Et SiaOF PtllOH.lL AU MOU DE VEAU de 
DÉ GENE TAIS 

PliursuMcicti» à l*ari(«. nae St-ïîonoré, 'S^t^ fanbcmrg Montmartrir. |0, 
Le soin d'un rhume est une ott^ire très important. On sait qu'une secle imprudence peut le convertir en phlegmasie pulmonaire. C'est donc un vérliaH 

servies à rendre à nos lecleors qunde leur signaler la PATE PECTORALE balsamique et I» SIROP AU MOU UE VEAU de bégenétats, pharmacien comm« 
le moyen le plustffijace contre les llhumes, Toux, Enrouemens Asthmes, et toutes les Aflections de pailnne.

 1
 '"

u
"

s 

line d'Engtiien., 
34 Ws. M, 

Mégoclafeur 
ën 

QUE DÉSIRES. DE PI.TJS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés transmis par M. D« PO?, (Discrétion sévère el loyauté.) — (AFFRANCHIE.) 

SPECIâLIÏÉ, 
92 e année. 

Malatiie» secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 
Médecin de la l'acuité de Paris, maître en pharmacie, ex? 

pharmacien des hôpitaux, professeur de médecine 
cl de l.olamque, honoré de nié laillcs et 

récompenses nal onales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses ei 
authentiques oblenuéi à l'aide 
de ce iraileinenl sur une foule 
de maladies abandonnées com-
me incurables, sont des preu-
ves non équivoques de sa su-

Î
iériorilé incontestable sur lous 
es moyens employés jusqu'à ce 

jour. 
Avant celle découverte, on 

ava jj à désirer un remède qui 
agit également sur toutes les 
continuions, qui fut sûr d m's 
ses effets, exempt des inconve-
niens qu'où reprochait avec 
justice aux préparations mer-
curielles. 1 

Mime MatitarpgmeM , Si. 
CONSULTATIONS GRATUITES TOUS LES JOURS. 

Traitement par correspondance. (Affranchir.) 

MALADIES DES VEUX ET ACCOUCttEMESS 

A BONDY , banlieue de Paris Voitures rue Sainte-Appoline, 
au Plat-d Ëtain. Pension : 5 fr. Opérations garanties. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu leprobiêined'un 
traiiement simple, facile , et, 
nous pouvons le dire sans exa-
gération, infaillible contre lou-
les les maladies secrètes, quel-
que anciennes ou invétérée? 
qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT 

est peu dispendieux, facile à 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons cl. dans 
lous les climats. 

EMTB&PBISS SPECIALE 
mm 

POtJK TOUS 

JOmiïX DE PARIS , DIS DEPIfflll I DI L'ITEiE 
S'adresser 

à M. 

rieurs «fonrnaux, rue %i%lvime, à Paris. 
NORBERT ESTIBA Fermier d'An-

| nonces de |»iu-

TEâlTÉ de ta BARBE et du SYSTÈME PILEUX en général, indi-
quant les moyens de faire repousser les Cheveux el de 
les conserver à l'eut de sauté le plus parfait jusqu'à 
l'âgé le plus avance, i l'aide de movens inconnus ius-

qu a ce jour, par M. OBhlll, membre do plusieurs socteles savantes; ouxrage présente a l'Académie royale Médecine, t vol. in-8" i fr 5o c et franco par la poste X fr pour la France et 
l'Etranger. — Se trouve daiis toutes les librairies scientifiques el chez l'Auteur, rue Hautefeuillc, 30, près l'Ecole-de-.Viédecliie, à Pans. — Cousultations gratuites tous lés jours de 10 à 4 heures, 
et par correspondance. (Affr.) 

SPÉCIALITÉ de sERni iiEr.iE pour PARCS et 
JARMNS , serres chaudes et tempérèes.chan. 
sis de couches perfectionnés, faisanderie», 
poulaillers, chenils, berceaux . volières 
marquises, passerelles, parcs à bésuMii 
balustrades invisibles, corbeilles, jardiiltl 
res, fauteuils, chaises, bancs, tables, etc., 

.etc. Grillages d'espaliers, de clôture à gi-
biers, de vni aux d églises, eic. 

USINE TRONCIIOS , avenue de Saint-Cloud, 1 1 , près la barrière 
de l'Etoile. 

Dentiste de S. A. Ibrahim-Pacha, auleur de plusieurs ou-

vrages seienliliqoes, seul et unique inventeur des DEMS 

OSANORES INDESTRUCTIBLES, posées sans crochtls 

ni ligatures. — Râteliers complets livrés en 24 heures. 

—270, rue Sainl-Honoré. (Affranchir.) 

ANNONCES-OMNIBUS 
f LEBLANC, avocat, se ebar-!*^ fleurs, M, de .0 .à 2 

ge spécialement, à ses ris-j»"
1
"»-

ques el périls, de toutes les ré-]—— ; „;,„„„. 
clamalioos en matière d'ei- A» désire Uouyer-ta su*eu« 
proprialion pour cause d 'iiti-lUpersonne qui pm» ^ 
lité publique "il ne prend d'ho- d'un capita de 1^.000 an > . 
noraires que sur la diflérence pour l 'exploitation i une dt 

qu'il obtient en sus des offres couverte tics pioduct xc -bd 

faites par la Ville ou par les dresser, de su '0 . , i M. » . 

sociétés de chemins de 1er.- rue paradis-Poi>sonaiere. ■■ 

Tewtes mobilière». 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« CABIT, huissier a Paris, rue do 
Pont-Louis-Philippe, 8. 

En l'Uôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Consistant en bureau, chaises, voiture, bas-
cule, charrettes, bois, charbon, etc. Au cpt. 

(5967) 

S«cïeicfs commercial»-*. 

Suivant acte sous seings privés, en date à 
Belleville du 2i mai dernier, enregistré, .Mlle 
Ilortense DUCl'ET, célibataire majeure, de-
meurant à Monlfort-Lamauiy, el M. Victoi 
MOR1X, boucher, demeurant à Belleville, rue 
des Couronnes, 10, ont déclaré que la sociéli 
de fait qui a existé entre eux pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de marchand 
boucher à Belleville, rue des Couronnes, 10, 
a cessé d'exister à compter du 27 avril 1817, 
et que .11. Morin resterait seul eu possession 
dudil fonds de commerce; qu'il sera scu. 
chargé de payer les délies s'il en existe, com-
me il profilera seul des créances actives s'il 
y eu a. 

Pour extrait. Monis. (7827) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du i>2 mai IS13, dûment enregistré, il appen 
qu'attendu le mauvais état de la santé de xi 
Louis-Joseph JIEULIN, la société qui exislaii 
entre ce dernier ei M. Frédéric-Louis DELA 
PORTE, pour l'exploitation, au siège social, 
à Paris, rue Sainl-Honoré, 15ii, d'un établis-
sement de marchands de fournitures d'hor-
logerie, sous la raison HERL1N et DELA-
PORTE, a élé dissoute A partir dudit jonr 21 

mai 1 847, cl que M. Delaporle a été nomme 
liquidateur de ladite société. 

Aux termes des conventions intervenues 
verbaieinent le môme jour entre les parties. 
M. Delaporle demeure seul propriétaire du-
dit établissement, dont il continuera l'exploi-
tation. 

IlERLIM. DELXPORTE (7822) 

Cabinet de M<= ET1EKXOT, avocat, receveui 
de renies, rue Xotre-Damc-des-Vicloires, 
n» 10. 
D'un acte sous seings privés, fait double 

Paris, le 25 mai 1 847, enregistré le 2 juin 
suivant, folio 36, r", case 5, par de Leslang, 
qui a reçu les droits, 

Il apperi : Que la sociélé en nom colleclil 
entre M. Jean-François-Joseph DERAISMES, 
négociant , demeurant à New-York ( Elals-
l'nis), et M. Eustache-Napoléou BOIZARD . 
négociant, demeurant à Paris, rue Bouche-
rai, 32, ayant eu pour objet la commission eu 
articles de Paris, pour raison et signature 
sociales DERAISMES et BOI/.ARD, et poui 
siège Paris el New-York, ayant exisl&de droit 
aux termes d'un acte sous seings privés fan 
douille entre les parties, a «ew-York, le ns 
juin 1834, enregistré à Paris le n août sui-
vant, folio 48, case 5, par Labourey, poui 
linjr après trois ans et onze mois, el de l'ail 
par conventions verbales enire les susnom-
més jusqu'au 1" lévrier 1846, sans publica-

tions légales, 

Est et demeure dissoute d'un commun ac-
cord entre, les parties, pour l'effet de celle 
dissolution remonter au l" février 1816. 

Est nommé seul liquidateur ledit sieur De-
raismes, lequel continuant le même genre 
d'affaires, est représenté à Paris par M Henri 
DUVAL, agent intéressé de la maison. 

Pour extrait. ETIESNOT . (7826) 

Par acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du 27 mai 1847, la société qui avait été 
formée le 1 er janvier 1844, en noms collec-
tifs, pour la fabrique de chaussures, sous la 
raison LEBAILL1F et LIGNY, rue des Arcis, 
28, a élé dissoute le 30juin 1844. M: Lebaillii 
est resté seul liquidateur. 

LIGKY (7823) 

Extrait d'un acte sous signature privée, en 
date du 28 mai dernier, enregistre à Paris le 
2b) dudil mois au droit de 5 fr. 50 c; 

Par l'acte sus énoncé passé entre M. Jean-
Baptiste-AlexandreALBOL'Y, entrepreneur de 
serrurerie, et M. Jean-François LIAUTARD, 
aussi entrepreneur de serrurerie, la sociéli 
jui existait entre les susdits pour l'exploita-
tion du fonds de commerce de serrurerie si-
tué ruoParadis-Poissounière, 34, sous la rai-
sou sociale A. ALBOUY el LIAUTARD, a été 
tissoute à compter du juin présent mois, 
t le sieur Jeau-François Liautard en a été 

nomméseul liquidateur avec pouvoir de faire 
publier où besoin sera ladite dissolution de 
société. 

Pour exil ait conforme. 
A Paris, le t" juin 1847. 

LIAUTARD . (7824) 

D'un acte sous seings privés, l'ait triple 
!e 2 juin 1817, enregistré à Paris le 3 du 
mémo mois, folio 47, verso, case 8, par le 
receveur, qui a perçûtes droits; 

Entre : 
Vilhelm WE1SS, négociant, natif de Pra-

gue (Bohème), demeurant à Paris, rue des 
.«tarais, 13; Gustave Madol, négociant, de-
'îieurant a Paris, rue Xeuve-Sl-Nicolas, 14 
bis; cl un tiers dénommé audit acte; 

11 appert : 
Que la société commerciale en nom col 

leclif et en commandite, formée entre le« 
susnommés par acte sous seings privés des 
.; et 10 aortl 1843, enregistré et publié sous 1, 
raison WEISS, MADOL el C', est dissoute à 
•oinpter du 2 juin 1847; que le sieur Madol 

en est liquidateur, et qu'il conserve seul à ce 
dire les pouvoirs qu'il avait comme associé, 
•t la signature sociale, sous la condition de 
n'en user que pour effectuer la liquidation. 

Pour extratl . 
YVilhelm Wïiss. G. MADOL . (7825) 

Aux termes d'un acte sous signatures pri-
vées, du 2 juin 1847, enregistré; 

La sociélé contractée entre M. Jean-Anloine 
HENRY, dame Jeanne- Gabrielle-Eudoxie 
IIAYET sou épouse, et un commanditaire 
suivant acte sous seings privés, du 28 sep-
tembre 1845, enregistre el publié, pour (ex-
ploitation d'un établissement de graveur sur 
métaux, sis à Paris, 38, rue Montmorency a 
été résiliée purement el simplement i com'p 
ter du 1 5 février dernier, 

J. HENRY. HAYET . (7821) 

'l'ribajiirf de C'outoterce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du tribunal de commerce dt 

Pam, du 28 MAI 1817, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur LEFAURE, ent. de bàtimens, rue 
des Vieilles-Audriellcs, 6, nomme M. Belin-
Leprieur juge-commissaire, et M. Magnier. 
rue Taitbout, 1 i, syndic provisoire (N° 7230 
du gtjjj 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 3 JUIN 1847, qui déclarent lu 

fattlUe ouverte et en fixent provisoirement 
l 'ouverture audit jour: 

Du sieur BORDEAUX (Jean-Clément), anc. 
teinturier, rué du Roule, 8, nomme M. Cha-
tenet juge-commissaire, et .M. Pascal rue ni-
cher, 32, syndic provisoire (S» 7244 du gr.); 

Des sieur MONCAS et femme (Charles e! 
Ilenriclle-Désirée NOTTA). anc. mdsde vins, 
boul. de l'Hôpital, 26, nomme M. Denière lils 
i tige-commissaire, et M. Millet, boul. St-De-
nis, 24, syndic provisoire (N» 7245 du gr.); 

Du sieur LABBË (François , lab. de tim-
bres, rue Jeau-Robert, 19, nomme M. George 
icune juge-commissaire, et M. Huet, rue Ca-
det, i, syndic provisoire (N» 72W du gr.); 

Du sieur FR1BOUHG (Louis), brocanteur, 
t ue de Paradis, 3, Marais, nomme M. Grj-
moult juge-commissaire, el M Breuillard. 
rue de Trévise, 6, syndic provisoire (N° 7247 
dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'î à se rendre au Tribunal di 

eointnc.ree de Paris, salle des assemblées de. 

faillites, MM, les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GARNOT (Pierre-Denis), peintre 
et logeur, rue Popincourl, 57, le 9 juin à u 
heures (N" 7243 (lu gr.); 

De dame BEAUBAI.V, mde de broderies, rue 
l,ouis-le-Grand, 6, le n juin à 3 heures (N-
7216 du gr.); 

Du sieur CARPEZA (Pierre-Joseph), passe-
menlier, rue St-Dcnis, 258, le H juin à 1 heu-
re (X u 7237 du gr.); 

Du sieur BAUDUCEAU (Pierre), lab. de 
boulons, rue du Cimetière-St-xieolas, 7 h 
1 1 juin à 1 heure (N" 7235 du gr.); 

Du sieur BOISTELLE (Maxcine), md de 
vins, â Grenelle, le il juin à 12 heures t> 
; 196 du gr.); 

Du sieur DAVID (Louis-François), fab. de 
chandeliers, rue Louis-Philippe, 45, le 10 juin 
à 2 heures (X» 7214 du gr.); -

Pour assister à l'assemblée dans laquell, 

Jf le juge-emnmissaire doit les consulter 

tant si*r la composition de l'étal des créait 

ciers présumés que sur la nomination de nou-

■ 'eaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'élre convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. ' 

Du sieur WIDAL (Salomon), commiss. en 
horlogerie, rue de l'Echiquier, 16, le 9 juin à 
i heure (X» 6210 du gr.); 

Du sieur BRESSON aîné (Dénis), md de 
vins-lraiteur, barrière du Combat, 3. le 10 
juin à 2 heures (X» 7010 dugr.;; 

Du sieur FOL'REAU (Augusb'n), ébéniste, 
rue Neuve-St-Morri, 28,1e il juin à i heure 
(N» 7078 du gr.)

; 

De dame FLAVIEX. brocheuse, rue Hau-
tel'euille, 30, le u juin à 3 heures (X»6987 du 
gr.); 

Du sieur FONDANT (Charles), tailleur, rue 
Valois-liatave, 6, le il juin à 3 heures (N" 
7033 du gr.); 

Du sieur MOYNIER (Thomas). Tab. de car-
reaux, rue Pascal, 49, le y juin à 1 heure (N-
6660 du gr.); 

Du sieur ROYER (Charles;, md de vins, à 
L i Vdlelte, le 9 juin à 3 heures (X» 7023 du 
gr-)i 

P&ur être procédé, sous la présidence d, 

)I. le juge-cauimissairc, aux cèrificalion ei 

ii'firniation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à .MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAMARRE (Llienne-Frauçois) 
anc. md de vins, taub. Poissonnière, loi. le 
10 juin à 1 heure(X" 68*6 du gr.); 

De dame veuve DURUT, mde de cosméti-
que, rue de l'Echiquier, 10, le 10 juin à 2 heu-
res (X° 6973 du gr.); 

Pour entendre le rapport des sj ndics SKI 

l'état de la faillite et délibérer sur la Jornia. 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, el, dans ci: der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sui-

tes faits de lage.tion ijtrn sur l'utilité du viain-

tien ou du remplacement des s j ndics 

NOTA . Il ne sera admis que tes créancier' 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GAZEAUD (Jean-Alphonse), pâ-
tissier, tenant cabinet de lecture, boul. Sainl-
Mariin, 18, le 10 juin à 1 heure (.V> 6613 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte si r 

'e concordat proposé par U failli, t 'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation di 

l'union, et, dans ce cas, donner leur aei< su.-

f utilité du maintien ou du remplacement dte 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités o produire , dans le délai dt 

vingt jours, à dabr de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

llier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MX. les créanciers :. 

Du sieur LACOSTE fils aîné, graveur sur 
bois et fermier de journaux, rue des Marais-
St-Germain,20, cuire les mains de M. Gro-
:nort,rue Montholon, 12, syndic de la faillite 

v
N"7iS9 dugr ); 

Du sieur l'AMART (Jules), bonnetier et 
m -i eiei , rue du Bac, 37, entre les mains di 
MM. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, el Colin, 
rue des Déchargeurs, 7, syndics de la faillite 
(S5 7188 du gr.); 

Du sieur YOL (Louis), passementier, rue 
St-Deuis, 148, entre les mains de M Huet. 
rue Cadet, 1, syndic de la faillite (X° 7186 de 
gr); 

De dame SCELLIETi, mde de broderies cl 
nouveautés, rue Montmartre, 148, entre les 
mains de MM. Battarel, rue de Bondy, 7, cl 
Eslraguat, rue des Jeûneurs, 1 . syndics de la 
taillile(.\»7i8o du gr.); 

Du sieur VANDEBBOItG HT (Auguste\ anc. 
commiss. en vins et deurées coloniales, de-
meurant rue Mazagran, 17, enlrc les mains 
de». Magnier, rue Taitbout, U, syndic delà 
faillite (N-7174 du gr.); 

l)u sieur BLIN (Auguste), tenant le bazai 
chirurgical, rue Xeu ve-des-Petits-Champs 50 
entre les mains de M. Henrionnet, rue Cadel' 
13, syndic de la faillite (X° 7165 du gr.); 

Du sieur BUZENAC (François), eut. de ma-
çonnerie, a Montmartre, entre les mains de 

A f^îS16 ' (lc la M'fliodièrè, 5, svndic 
de la faillite ..X" 7155 du gr.); 

Du sieur BitICAIRE (pierre), fab. de caisses 
de pianos, rue des Vinaigriers, 18, éotretet 
mains de M. Decagny, rue Thévcnol, I6,svu-
dicde!a!aillite(N"7i42dugr.); 

Des sieurs DF.BRAY, GU1TTARD et C né-
gocians, aPuteaux.enlre les mains de MM 
l.ecomte, rue de la Michodiere, 5, et Garnier 
rue des Arcis, 17, syndics de la faillite (K" 
7090 du gr.)

;
 v 

De dame FLEURY, lingère, place de la Ma-
leicine, 5, entre les mains de M. Colombel 
rue Castellane, 12, syndic de la faillite fx-' 
Î087 du gr.); v 

Du sieur BRAXDEBOURGER (Jacques-Ilo-
aoré), bonnetier el gantier, rue des Four-
reurs, 8 entre les mains de M. Battarel, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite t» 7067 du 
gr-); 

Du sieur DELPY (I.ouis-Xapoléon), md de 
charbon delerre, laub. Sl-Mariin, isi, entre 
es mains de M. Colombel, rue Caslellane. 
12, synpic de la faillite (N» 6735 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de lu 

loi du 28 mai 18 38, être procédé h la rériji-

calwn dis créances, ipii commencera immé-

diatement après l'expiration JBce délai 

ASSEMBLÉES DU 5 JUIN 1817. 

XEUF HEURES : Piei eii, potier d'étain synd 
— Vallée, tapissier, id. — Lortel, mil dé 
lingerie, vent. — Lovinfosse, horloger id 
— Verdun, md de papiers, id. — Gré'mion 
graveur, id. — Bomon, md de vins-restau ' 
raleur.clot. — Liermann, anc. limonadier, 
id. — Schaub, mécanicien, id — Cuiiiiiard 
nouirisseur, conc. 

\IIDI : Kuhn, ébéniste, synd. —Meunier, md 
de vins, ni. — I.allemanl, mercier, clAt. 
Cornu, lab. de meubles en mai quetterie 
'd- — vVoillequand, cartonnier, id. — Cas-
sen, eut. de déménagemens, id. — Labitte 
libraire, clét. — Aicard, laideur, redd. de 
comptes. 

msux HEURES : Noël, md de vins-lraiteur 

synd. — Legnier, sculpteur-entrepreneur, 
clot. — Saint-Blaiicard frères, nég.envins, 
id. — Kibouliez, maroquinier, id — Tes-

jUsie.', ent. de serrurerie, id. —Dame Frantz, 
at n uit Uolet garin, id. — Berlioz, carros-
sier, id. — Picquert, fondeur, id. — Oblel, 

éfcéniste, id. — Côte, fab. de pianos, conc. 

miche; 28 ans, rue du liguer, r-TO 

Prouleroy, rue de Sèvres, 10 L- "<' > 
reur, 1 7 ans, cour du Dra

S
on, 2-

à la Charité. - Mlle I'ignard, li W,m 
Courtv 4- — M. Billard, 33 ans. rue des Ma 

ç^ons-Sorbonne, 22. — M- «idiot, «■*» 

Val-de-Gracc. 

KcitiirntiosiN de C«i'pS et 
de ïîsesis. 

Le 21 mai 1317 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Marie-Aimée-José-
phine GUÉRLXcl AugusIe-Jcsn-CharlesCO-
RM.I.I, avocat, à Paris, rue Xeuve-Sl-Au-
gustiu, 7. 

Mouiinncuf, avoué. 

Le 21 mai 1847 : Jugement qui prononce sé-
paration de corps el de biens entre Anne-
Henriette DE LOYAUTE et l.ouis-Florimond-
Gustave marquis DE DAUVET. propriétaire, 
à Paris, rue Matignon, o. 

Félix Huel. avoué. 

Piilillcitttou* de Mariages. 

Entre : Lorain, négociant quai d'Anjou, 
25, el Mlle Xérou, rue du Faub.-Sl-benis, 3 
— M. Longuépée, lunetier, place Bertin-l'oi-
ree, 3, et Mlle Calvet, rucGuénégaud, 5. — 
M. Dumont, élévo en pharmacie, place des 
Trois-Maries, 2, et Mlle Patin, rue St-Ger-
inaiu-l'Auïerrois, 87. —M. de Bruvn, rentier, 
rue St Honoré, ul, et Mlle Montbnson, rue de 
Grenelle-Sl-IIonoré, 16. — M. Bon, cocher 
au service du général Oudinot, rue de Bour-
gogne, 32, et Mlle Alumargot. rue du Petit-
Caireau,33. — M. Labbatte,' propriétaire à 
Montmartre, rue Marcadet, 17, et Mlle Uobil-
lard,rucdes Filles-Dieu, 20. — .M. Xicollav 
homme de lettres, rue du Faub. -Si-Denis' 
90, cl Mlle Digues, à Corbeil. — M . Duplais' 
distillateur, à La Villctlc, rue de Flandre, 43! 
et Mlle Vacbercsse, rue du Faub.-St-Denis,' 
:>4i. — M. Desobry, charcutier, rue des Fos-
ses dû-Temple, 22, et Mlle Brion, rue J.-J.-
itousseau, 26. — M. Ricard, md de vins, et 
M, le I.ecard, rue du Ponceau, 49. — M. Gan-
ncron, propriétaire, et Ml'e Raymond, rue 
des Fosses-du-Teniple, 22. — M. Demoranl 
docleur-medecin, rue St-Dcnis, 90, et Mlle 
Jourdain, rue du Petil-Lion-St-Sulpice, 11. 

Deccs et minimal Ion*. 

Enregistré à Paris, 

fteçu un franc dix centimes. 

Juin 1847. F, 

Du '2 juin 1847. 

Mme veuve Gibaul, 76 ans, rue de Chai! 
lot, 85. — M. Jauson-Durvillc, 41 ans, rnc d( 
Monceau, 6 — M. Renaudière, 2 ans, rue du 
Senlier. — M. Dilcheverey, 28 ans, l ueBer 
tm-Poiree, 22. — Al. Duclicmin, 22 ans, rue 
Grcneilc-Sl-Honoré, 10 — M. Lcvv, 52 ans. 
rue Bailleul, 6. — M. Simonueau, 40 ans, rue 
de la Fidélité, s. — Mlle nigaud, 19 ans, rue 
delà Chapelle, 2. — Al Jobcrt, 9 ans, rue 
Xeuve-Sl-Jean, 20. — Mme veuve Abaret, 08 
ans, rue Bniirbnn-Villeneuvc, 37. —M. Ru 
quel, rue St-Martin, 259. — M. Miehalet, 22 
ans, rueSt-Denis, 362. — M. Philippe, 53 ans, 
rue Aubry-le'Rouchcr, 35. — M. Sanneslin, 
«S ans, passage Ste-Avoie, u. — M. Tirau-
carl, 77 ans, rue du Val-Sle-Catherine, 19. — 
M. Singer, 23 ans, à l'IIotrl-Dieu. — M. Gal-

Bourse du i 

AU COMPTANT. 

Cinq 010, i. du 22 mars 
Quatre i |2 0 |0 ,j. du 22 mars.. 
Quatre 0|0,j. du 22 mars. ... • 
Trois 0|0, j du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 fr.--
Caisse Ganneroii,c. 1000 fr---

4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe 

Lin Maberly • 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Naples, j. de janvier.. - • 
— Récépissés Rothschild 

FOND!* ÉTRANGERS. 

Cinq 0[0 de l'Etat romain 
Espagne, delte active. .. 

Dette diff. ancienne 
Dette passive 
Trois 0|0 1815 
Belgique. Emprunt 1831 

_ — 1810 
_ _ 1842 

= Trois 0p> 
— Banque (1835). • • 

Deux et demi hollandais 
Emprunt portugais 5 0|0. 

— d'Uaili 
Emprunt du Piémont. . . 
Lots d'Autriche 
Cinq 0|0 autrichien 

100 2j 
78 M 

3320 -

1380 -
260 -

1180 -
1120 -
1205 -

103 « 

... '0°"' 

• '•'• 35 r 

;■; il» 1|J 

'"' 58 *(* 

11 1» 

CHEMINS DE 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. .-

— rive gauche . • 

Paris à Orléans 
Paris à Bouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Bille 
Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens 
Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Montereau à Troyes 
F'amp à Hazcbrouck 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 
Tours à Nanles 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURLNS, 18. 
Pour la légalisation deja signature A. GBYOT, 

le maire du 1" arrondissement 


